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Plus que vigilants :  
engagés pour construire une nouvelle prospérité
En mai 2022, 95% de nos associés ont voté la 
transformation de KPMG en France en entreprise à 
mission. Notre cabinet devient ainsi le premier acteur 
du secteur audit-conseil à s’engager, dans ses statuts et 
sa gouvernance, pour une création de valeur responsable. 

Notre plan de vigilance va donc bien au-delà de la lettre 
d’une obligation qui recense nos risques et nos mesures 
préventives. Il traduit à la fois l’esprit de notre engagement 
vis-à-vis de nos parties prenantes et notre volonté de placer 
la dimension ESG au cœur de notre stratégie. 

Alors que le monde éprouve l’accélération du changement 
climatique, le creusement des fractures sociales et 
géopolitiques, sans oublier le choc énergétique et le retour 
de l’inflation, l’urgence de l’action s’impose. Quel dirigeant 
pourrait encore s’abstraire de la nécessité de changer et 
de saisir les nouvelles opportunités des transformations en 
cours, en décarbonant l’économie, en partageant mieux 
la valeur, en construisant des modèles plus respectueux 
des êtres humains et de la nature ? En mobilisant tous les 
acteurs de l’écosystème, nous pourrons, tous ensemble, 
transformer positivement la société et l’économie. 

Le plan de vigilance constitue à cet égard un cadre d’action 
efficace pour passer d’engagements de principe à des 
impacts concrets. Il aborde les champs de la responsabilité 
de KPMG : respect des droits humains et des libertés 
fondamentales ; santé et sécurité des personnes ; 
sécurité numérique ; éthique des affaires ; protection de 
l’environnement ; politique vis-à-vis de nos fournisseurs. 

Issu d’un travail collectif qui a mobilisé, autour de la direction 
générale, l’ensemble de nos métiers et de nos fonctions, 
ce plan porte l’empreinte de l’engagement qui caractérise, 
depuis cent ans, notre rôle de partenaire de confiance 
auprès de tous les acteurs de l’économie française. 

Forts de la mobilisation de nos collaborateurs, nous voulons 
faire de notre devoir de vigilance un levier d’amélioration 
tangible et mesurable sur un chemin de progrès continu 
qui nécessite autant d’humilité que de persévérance. 

Nous entrons dans l’ère d’une nouvelle prospérité, où 
l’avenir appartiendra à ceux qui sauront allier performance, 
innovation et responsabilité ; à ceux qui sauront apprendre 
des autres et coopérer pour construire une économie plus 
juste et plus responsable.

Marie Guillemot
Présidente du Directoire de KPMG en France
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Présentation  
de KPMG  
en France



KPMG réunit grâce à son modèle multidisciplinaire les activités d’Audit, de Conseil, de Droit et Fiscalité 
et d’Expertise comptable pour accompagner le développement et la transformation des entreprises 
vers un nouveau modèle de prospérité positif et durable.

Entreprise à mission, KPMG affirme sa raison d’être

Au cœur de l’économie, des territoires, de la société, nous œuvrons et innovons avec passion 
pour bâtir la confiance, allier performance et responsabilité, et faire grandir les talents.

Création par William Barclay 
Peat du cabinet d’expertise 
comptable éponyme en 
Grande-Bretagne

Fiduciaire de France est membre 
fondateur pour la France d’un 
nouveau réseau international 
d’audit et de conseil : KMG

Rapprochement de KPMG 
et du cabinet d’audit et 
d’expertise comptable 
français Salustro Reydel

Création de 
KPMG Avocats

Vote du statut 
d’entreprise 
à mission

11 mai

Création de la société 
anonyme Fiduciaire 
de France à Grenoble

Fusion entre KMG et Peat Marwick 
international pour constituer 
le réseau KPMG

Création de la 
Fondation KPMG

Lancement de 
KPMG Pulse

100 ans de mission pour inspirer le futur de l’économie

1870 1922 1979 1986 2005 2007 2019 202O 2022

Les valeurs KPMG guident les actions et le comportement de tous les collaborateurs en France et dans le monde :

Intégrité
Nous faisons ce qui est juste.

Excellence
Nous ne cessons jamais d’apprendre 
et de nous améliorer.

Courage
Nous pensons et agissons avec audace.

Ensemble
Nous nous respectons les uns les autres et 
nous puisons notre force dans nos différences.

For better
Nos décisions d’aujourd’hui engagent nos actes 
de demain.

1 Présentation 
de KPMG 
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Pour répondre à ces enjeux, notre 
cabinet dispose de deux atouts : 
une stratégie claire et un modèle 
multidisciplinaire puissant.

Priorités 
stratégiques 

Trois enjeux

Devenir l’acteur de référence pour 
accompagner la transformation 
des modèles économiques vers 
des modèles à impact positif.

S’appuyer sur l’innovation et 
la technologie, leviers majeurs 
de transformation.

Attirer les meilleurs professionnels 
en donnant sens et utilité à leurs 
missions.

1 Présentation 
de KPMG 
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Stratégie 
« Ensemble 2025 »

Un cabinet conquérant
En mobilisant l’intelligence collective de ses 11 000 salariés, 
en cultivant l’innovation, en détectant de nouveaux 
gisements de croissance et en construisant une relation de 
confiance, KPMG aide tous ses clients dans cette conquête 
d’une nouvelle prospérité durable et responsable.

Un cabinet performant
KPMG veut offrir aux entreprises et à ses parties prenantes 
le meilleur de ses savoir-faire. Le cabinet s’appuie sur la 
diversité et la complémentarité de ses expertises et de 
ses offres pour accompagner ses clients dans tous leurs 
enjeux de confiance, de résilience et de transformation. 
KPMG bénéficie d’une solide santé financière qui lui permet 
d’investir dans les meilleures compétences comme dans les 
technologies de pointe pour accompagner sa transformation 
et celle de ses clients vers des modèles à impact positif.

Un cabinet responsable
En devenant entreprise à mission, KPMG place la 
responsabilité sociale et environnementale au cœur de 
sa stratégie et de son accompagnement des entreprises. 
KPMG veut contribuer à l’émergence de ce nouveau modèle 
de prospérité intégrant les enjeux environnementaux, 
sociétaux et de gouvernance pour participer à l’essor de 
champions vertueux dans tous les secteurs de l’économie.

1 Présentation 
de KPMG 
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KPMG, partenaire de confiance des entreprises de toute taille,  
au coeur de tous les territoires
KPMG œuvre en France auprès de 100 000 clients (secteur 
privé, professions libérales, institutions publiques, acteurs 
de l’économie sociale et solidaire ou monde associatif). 

Les grands groupes ou multinationales bénéficient de la 
capacité d’accompagnement de KPMG à tous les niveaux 
de leur organisation, de la vision stratégique à l’excellence 
opérationnelle, de la certification de leurs données fiancières 
à leurs données extra-financières, en France et dans le 
monde. Grâce à la multiplicité de ses expertises, à ses 
alliances numériques, à sa contribution dans les instances 
ou cercles de réflexion, KPMG maîtrise les évolutions 
économiques, technologiques et réglementaires, pour aider 
les dirigeants à anticiper les enjeux de demain, éclairer leurs 
décisions et oser des choix responsables. 

KPMG offre aux entreprises de taille intermédiaire 
(ETI) la singularité de ses positions géographiques, de 
son rayonnement international à son ancrage territorial, 
pour accompagner leur développement en France 
et dans le monde. 

De la gestion des risques aux stratégies de rebond, le 
cabinet élabore des solutions personnalisées pour renforcer 
leur pérennité tout en œuvrant à préparer la transition de 
leurs modèles d’affaires aux défis de demain : réinvention 
de la chaîne de valeur, recrutement et rétention des talents, 
organisation de la gouvernance.

Fort de ses 200 implantations sur l’ensemble du 
territoire, KPMG est également en mesure d’accélérer la 
modernisation des petites et moyennes entreprises vers 
des structures qui concilient rentabilité et responsabilité. Le 
cabinet œuvre aux côtés des entrepreneurs, dans un conseil 
de proximité, pour les aider à décider en pleine confiance. 
Il les accompagne dans l’adoption généralisée d’usages 
digitaux et d’innovations, dans des projets d’intelligence 
des données, d’économie de plateformes, d’invention 
de nouvelles offres et de nouvelles façons de distribuer leurs 
produits et leurs services et d’animer la relation clients.

1 Présentation 
de KPMG 
en France
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Puissance du modèle 
multidisciplinaire

Depuis cent ans, KPMG en France a renforcé son modèle, 
des métiers du chiffre aux métiers du conseil, pour répondre 
à tous les besoins des entreprises. Grâce à ce modèle 
opérationnel multidisciplinaire, le cabinet offre : 

• à ses clients, un accompagnement holistique sur 
leurs enjeux de transformations, de digitalisation, de 
croissance et de performances tant financières qu’extra-
financières. Ceux-ci ont accès à un large éventail de 
services, d’analyses et d’experts ;

• à ses collaborateurs, de multiples opportunités de 
carrières et de mobilités pour construire un parcours 
d’engagement et d’excellence. Chacun peut grandir, 
évoluer, se développer et contribuer dans des disciplines 
variées, au service d’un écosystème qui va du grand 
groupe international ou de l’ETI à la startup et à 
l’entrepreneur de terrain ;

• à ses parties prenantes, solidité et résilience pour 
relever les défis d’aujourd’hui et les enjeux de demain. 
Le modèle multidisciplinaire a prouvé sa capacité à créer 
de la valeur à long terme pour l’ensemble des acteurs 
de l’économie qui font confiance à KPMG.

Audit 
Métier fondateur du cabinet, l’audit place au cœur de toutes 
les actions une culture de la transparence et de la confiance 
fondée sur l’intégrité, l’indépendance et la prévention des 
risques pour les entreprises.

KPMG a investi massivement dans la digitalisation de l’audit 
et consacre cinq milliards de dollars au niveau mondial pour 
élaborer des solutions et des services dans les domaines 
de l’intelligence artificielle, de l’automatisation, de la 
cybersécurité ou encore des Data & Analytics.

L’objectif est triple : renforcer la précision des analyses, 
identifier les risques spécifiques et détecter dans les 
processus les opportunités de création de valeur.

Conscientes de leurs impacts autant que de leurs 
performances, les entreprises se doivent désormais de 
quantifier et piloter les effets de leurs activités. KPMG 
en France, engagé aux côtés des acteurs économiques, 
sait explorer les enjeux de leur performance financière et 
extra-financière et met en place les méthodes appropriées 
pour concevoir des indicateurs judicieux et leur permettre 
de produire des données sincères.

1 Présentation 
de KPMG 
en France
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Conseil
Les activités de conseil accompagnent les virages 
stratégiques et opérationnels des clients tout en 
assurant une maîtrise des risques. Elles conjuguent 
vision prospective, réflexion stratégique et excellence 
opérationnelle. Elles aident à anticiper les profondes 
mutations de l’économie et à dynamiser une performance 
durable et responsable. Guidées par le sens du 
client, concentrées sur les résultats, les missions de 
conseil s’inscrivent dans la culture de la confiance et de 
la co-construction où l’humain est au cœur de la relation.

Grâce à un portefeuille de solutions innovantes, à des 
expertises sectorielles complémentaires et à la parfaite 
connaissance des enjeux métiers, les activités de conseil 
aident les entreprises, dans chacun de leurs défis, à 
générer de la valeur à tous les niveaux de leur organisation : 
expérience client, transformation de la fonction finance 
ou de la chaîne logistique, opérations de croissance, 
digitalisation des opérations, organisation et ressources 
humaines, plateformisation des services ou encore 
stratégie informatique. 

Droit & fiscalité 
KPMG Avocats est aux côtés des entreprises pour adresser 
tous leurs enjeux juridiques et fiscaux, des fondamentaux 
de leur activité (conformité, sécurisation de leurs opérations 
courantes et exceptionnelles, responsabilité sociale) aux 
nouveaux défis de leurs marchés : croissance en France ou 
à l’international, digitalisation de l’économie, construction 
de modèles d’affaires plus responsables, sécurisation des 
nouveaux modes de travail. 

KPMG Avocats concilie expertises métiers et expertises 
sectorielles en France et dans le réseau mondial KPMG 
pour être au plus près des préoccupations des clients, 
des startups aux grands groupes internationaux. 

Expertise Services Conseil (ESC)
Implanté dans 200 villes, l’ESC guide les entrepreneurs, 
dirigeants de TPE, PME et du secteur de l’économie 
sociale et solidaire (ESS), aussi bien dans la gestion 
quotidienne de leurs affaires qu’à chaque moment clef 
de la vie de l’entreprise. Ces moments, de la création 
au développement, et jusqu’à l’éventuelle cession de 
patrimoine professionnel, exigent un partenaire de 
confiance, capable d’éclairer des décisions capitales. 

Au-delà des métiers historiques en gestion sociale et 
expertise comptable, KPMG Pulse réunit toutes les activités 
de conseil et d’expertises en matière sociale, juridique ou 
fiscale dans un accompagnement personnalisé. Grâce à une 
plateforme digitale et à l’accès à des services numériques 
efficaces, le dirigeant dispose d’outils technologiques 
et de tous les indicateurs de performance pour piloter 
avec efficacité son activité. 

1 Présentation 
de KPMG 
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Chiffres clés
Exercice fiscal 2022

KPMG en France est membre du réseau KPMG International, 
implanté dans 143 pays 

Chiffre d’affaires du Global

Chiffre 
d’affaires

Amériques Europe Moyen-Orient Afrique Asie Pacifique

34,6 Mds $

13,7 Mds $ 14,6 Mds $ 6,3 Mds $

67 000 142 000 56 000
CA CA CA

KPMG en France

200
bureaux

1,4 Md €11 350
collaborateurs

+ 7%
de croissance

+ 14%
de croissance

1 Présentation 
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Contexte législatif et règlementaire
Depuis la loi n°2017-399 du 27 mars 2017, les sociétés 
ou groupes employant plus de 5 000 salariés en France 
(ou 11 000 salariés en France et à l’étranger) ont l’obligation 
de définir, déployer et publier un plan de vigilance portant 
sur leurs activités et celles de leurs sous-traitants et 
fournisseurs, en matière de libertés fondamentales, 
santé, sécurité et environnement.

La loi exige ainsi : 

• l’établissement d’une cartographie des risques ;

• l’instauration de mesures d’évaluation régulières 
de ces risques ;

• la mise en œuvre d’actions d’atténuation des risques 
d’atteinte grave ;

• un dispositif de suivi des mesures et d’évaluation 
de leur efficacité ;

• l’existence de mécanismes d’alerte.

Droits humains et  
libertés fondamentales

Éthique  
des affaires

Santé et sécurité  
des personnes

Protection de  
l’environnement

Sécurité numérique  
et protection des  

données personnelles

Relations avec  
les fournisseurs

Au regard de ses activités et de son organisation, les enjeux couverts par le plan de vigilance de KPMG en France sont :

2 Introduction 
du plan 
de vigilance
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Pilotage et gouvernance du devoir de vigilance
Le présent plan de vigilance couvre le périmètre de 
KPMG S.A. Son extension au périmètre de ses filiales, 
dont l’activité demeure peu significative, sera réalisée 
au cours du prochain exercice. 

L’élaboration du plan et sa mise en œuvre au sein du groupe 
KPMG sont pilotées depuis 2018 par sa direction générale 
avec l’implication de son comité exécutif et en lien avec 
les directions fonctionnelles suivantes : achats, ressources 
humaines, immobilier, système d’information, gestion 
des risques (Risk Management) et conformité juridique.

Par ailleurs dans le cadre de ses activités, KPMG a 
développé un référentiel de gestion des risques qui 
s’appuie sur des engagements et des standards déclinés en 
procédures opérationnelles dans l’ensemble de ses quatre 
métiers. Cette démarche d’Entreprise Risk Management 
(ERM) appréhende une grande partie du périmètre du 
devoir de vigilance notamment en matière d’éthique 
des affaires, de sécurité numérique et des données 
personnelles ou encore de protection de l’environnement. 
Enfin le comité d’éthique, de déontologie et du statut des 
associés du conseil de surveillance de KPMG est chargé 
de promouvoir les règles d’éthique du cabinet et de veiller 
à leur strict respect.

À ce titre, lui sont soumises, pour avis et décision, toutes 
les situations, individuelles et collectives, de manquements 
à ces règles. Il est également chargé d’étudier les 
processus de prévention, maîtrise et gestion des risques 
professionnels liés à l’éthique et à la déontologie, 
susceptibles de résulter des missions réalisées 
par le cabinet et ses filiales et sous-filiales.

La démarche de vigilance de KPMG s’inscrit dans une 
volonté d’amélioration continue. À cet égard, le cabinet 
fait régulièrement évoluer et compléter si nécessaire 
ses outils d’identification, de maîtrise et de pilotage des 
risques, et met à jour corrélativement son plan de vigilance, 
a minima sur une base annuelle et plus généralement 
en cas d’évolution, en cours d’année, des risques et/ou 
des mesures de remédiation identifiées.

2 Introduction 
du plan 
de vigilance
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Initiatives en faveur du devoir de vigilance

Code de conduite 
KPMG en France a adopté le Code de conduite international 
de KPMG, comme tous les autres membres du réseau. 
Ce code reflète l’engagement du cabinet en matière de 
déontologie et d’intégrité. Il est basé sur les valeurs de 
KPMG et détaille les principes de comportement éthique 
attendus de tous les associés et de tout le personnel. À cet 
effet, les professionnels du cabinet suivent une formation 
déontologique annuelle obligatoire sur les différents sujets 
relevant du Code de conduite et attestent formellement, 
chaque année, qu’ils se comportent conformément 
à ce dernier. 

Le Code de conduite exige des associés et de l’ensemble du 
personnel du cabinet de respecter des règles dont certaines 
sont liées au devoir de vigilance :

• agir dans le respect des lois, des règlementations et 
normes applicables, et en conformité avec les règles 
de KPMG en France ;

• travailler avec des clients et des partenaires appropriés, 
qui respectent nos valeurs ;

• préserver notre objectivité et notre indépendance en 
toutes circonstances ;

• ne pas tolérer les infractions à la loi ou les 
manquements à l’éthique, que ce soit de la part du 
personnel de KPMG en France, de nos clients ou de nos 
fournisseurs ou des agents publics avec lesquels nous 
sommes en relation ;

• respecter la confidentialité des données de nos clients, 
respecter la vie privée de chacun et protéger les 
données personnelles ;

• instaurer un environnement inclusif dans lequel chacun 
peut s’épanouir ;

• être une entreprise responsable.

Octobre 2022

Code de 
conduite 
international

2 Introduction 
du plan 
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Entreprise à mission
En mai 2022, les associés de KPMG en France ont décidé 
d’adopter la forme de Société à Mission telle que prévue par 
la Loi Pacte. Dans ce contexte, en complément de sa raison 
d’être, 5 engagements ont été inscrits dans ses statuts. 
Ils s’inscrivent pleinement dans le périmètre du devoir 
de vigilance de KPMG tel que présenté ci-dessous :

• au sein d’une culture inclusive, attentive, ancrée 
dans nos valeurs, faire grandir tous nos talents 
vers l’excellence ;

• encourager et accompagner nos clients et 
nos partenaires vers une performance durable ;

• agir ensemble pour préserver la planète 
et ses ressources ;

• nous engager pour le bien commun, l’éducation, 
l’inclusion, l’entrepreneuriat dans les territoires ;

• vivre nos valeurs, exercer une gouvernance collaborative 
et ouverte qui promeut l’éthique.

Pour chaque engagement une feuille de route et des 
indicateurs de progrès ont été établis. Conformément 
à la loi, ils seront examinés par un Comité de Mission 
et un Organisme Tiers Indépendant (OTI).

Parmi ces indicateurs certains sont alignés avec les objectifs 
de devoir de vigilance, ils mesurent :

• l’attention particulière portée par KPMG pour préserver 
le bien-être de nos collaborateurs grâce au programme 
Care4YOU ;

• l’impact des nombreuses actions initiées par le cabinet 
pour favoriser l’inclusion et tout type de diversité 
(leadership au féminin, travailleurs handicapés, lutte 
contre toute forme de discrimination) ;

• la réduction de l’empreinte carbone de KPMG en France 
via, entre autres, une politique d’achats responsables et 
une nouvelle politique de déplacements professionnels ;

• la promotion de l’éthique.

En devenant entreprise à mission à la veille de 
célébrer ses 100 ans en France, KPMG  s’appuie sur 
toute la légitimité d’un modèle multidisciplinaire 
qui a fait ses preuves, pour accompagner ses 
clients dans leurs enjeux de transformation. 
Notre cabinet s’engage à inspirer un futur plus 
responsable et à œuvrer, avec l’ensemble de 
ses parties prenantes, à une nouvelle prospérité 
plus positive et plus durable.

Séverine Lèbre Badré
Directrice des Affaires Corporate, membre du Comité exécutif

2 Introduction 
du plan 
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Cartographie des risques
KPMG en France évalue annuellement les risques afférents 
à l’obligation de vigilance au regard du cadre législatif prévu 
par les textes. La démarche d’identification intègre les 
spécificités des quatre métiers de KPMG tant sur le plan 
règlementaire s’agissant des activités dites réglementées 
(Expertise comptable, Commissariat aux comptes et 
Avocats) que dans ses aspects opérationnels, et ce, en 
lien avec la typologie des services proposés à ses clients, 
ses salariés ainsi que ses fournisseurs et sous-traitants. 

D’un point de vue géographique, la cartographie des 
risques couvre les activités de KPMG S.A. Son extension 
au périmètre de ses filiales sera réalisée au cours 
du prochain exercice.

Le recensement des risques est effectué par les directions 
fonctionnelles (Ressources Humaines, Finances et 
Achats, Juridique et Gestion des risques) et chacun des 
métiers, soit dans le cadre d’une démarche spécifique, 
soit dans celui de la gestion globale des risques du cabinet 
(Entreprise Risk Management).

En fonction de la nature des risques, chaque membre 
du Comité exécutif de KPMG est en charge du suivi 
d’un ou plusieurs d’entre eux ainsi que des plans d’actions 
visant à en atténuer ou en prévenir les effets potentiels 
et en diminuer les probabilités d’occurrence.

Par ailleurs, KPMG est tenue légalement d’établir un 
inventaire des risques identifiés dans chaque unité de 
travail et les résultats de cette évaluation sont transcrits 
dans un document unique (conformément aux dispositions 
des articles L. 4121-3 et R. 4121-1 du Code du travail). Cet 
inventaire présente les résultats de l’évaluation des risques 
pour la santé et la sécurité des salariés ainsi que les facteurs 
de risques professionnels (conformément aux dispositions 
de l’article L. 4161-1 du Code du travail).

Ce document intitulé Rapport sur les risques professionnels 
est mis à jour au moins une fois par an, ou lors de toute 
décision d’aménagement important (modifiant les conditions 
d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail), ou 
lorsqu’une information supplémentaire sur l’évaluation 
d’un risque dans une unité de travail est recueillie. 
Il est disponible sur l’intranet de KPMG et accessible 
à l’ensemble des salariés.
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Pour ce qui est du périmètre du devoir de vigilance de KPMG, la synthèse des risques est la suivante :

IDENTIFICATION DES RISQUES PROCÉDURES ASSOCIÉES ACTIONS D’ATTÉNUATION DES RISQUES DISPOSITIF DE SUIVI

Droits humains et libertés fondamentales
Risques liés au dialogue social Accord relatif au dialogue social et à la mise en place 

du CSE.

Négociation collective.

Réunions de concertation et préparation des réunions 
avec le CSE et CSSCT.

Négociations collectives, sous l’impulsion de la loi 
ou des partenaires sociaux, d’accords d’entreprise.

Rapport annuel sur les risques professionnels.

Réunions mensuelles CSE.

Réunions trimestrielles CSTT.

Réunions ad hoc.

Négociation d’accord d’entreprise.

Risques liés aux discriminations 
et libertés fondamentales

Politique d’inclusion et de diversité.

Accord sur l’égalité professionnelle.

Accord handicap.

Programme de développement du leadership au féminin.

Formations au recrutement inclusif.

Recrutement via les Lycées de la Réussite et l’équipe 
Junior Team.

La ligne d’alerte éthique.

Signature charte de l’Autre Cercle LGBT+.

Mission Handicap.

Enquête annuelle Global People Survey (GPS).

Index de l’égalité professionnelle.

Baromètre Diversité et Inclusion.

Bilan Social.

Santé et sécurité
Risques liés aux risques psychosociaux

Risques liés à la santé physique 
et à la qualité de vie au travail

Documents légaux.

Enquête interne annuelle Global People Survey.

Enquête interne biannuelle QVT.

Information et consultation annuelle du CSE sur la politique 
sociale du cabinet.

Procédure vis-à-vis du harcèlement moral.

Procédure vis-à-vis du harcèlement sexuel.

Promotion des principes des chartes No Stress, QVT 
et nouveaux modes de travail.

Mise en œuvre de plan d’actions à la suite des GPS et QVT.

Programme Care4you autour de la santé et du bien-être 
des collaborateurs.

Actions de sensibilisation via des cycles de conférences 
avec intervenants externes.

Mise à disposition de « La Ligne ».

Politique de voyages et sécurité routière.

Suivi des formations aux RPS.

Entretien annuel de suivi de la charge de travail.

Dispositif d’écoute 24/7/365.

Consultations du CSE et/ou du CSSCT.

Enquêtes GPS et QVT.

Dispositif anti-covid.

Bilan Social.

Sécurité numérique et protection des données

Risques liés aux cyberattaques 
et à la sécurité de l’information

Analyses de risques dans le cadre d’ISO 27001.

Politiques de sécurité.

Organisation et gouvernance dédiées à la sécurité des SI.

Déploiement de processus opérationnels et d’outils 
de sécurité.

Audits ISO 27001.

Campagnes IPCR (Information Protection Controls Review): 
information security.

Risques liés à la protection 
et à la confidentialité des 
données personnelles

Gouvernance RGPD et conformité à la règlementation. Protection des données personnelles par conception 
et par défaut (Privacy by design and default).

Réévaluation permanente des traitements.

Gestion des transferts de données.

Contrôle de conformité des tiers.

Information des personnes et notifications à la CNIL.

Formation à la sécurité des données et à la RGPD.

Campagnes IPCR : data privacy.
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IDENTIFICATION DES RISQUES PROCÉDURES ASSOCIÉES ACTIONS D’ATTÉNUATION DES RISQUES DISPOSITIF DE SUIVI

Éthique des affaires
Risques liés à l’indépendance 
du cabinet

Quality Performance Reviews (QPR).

Risk Compliance Programs (RCP).

Global Quality & Compliance Review (GQCR).

Système de gestion de la qualité (SoQM).

Présentation des manquements au comité d’éthique, 
de déontologie et du statut des associés.

Outils de contrôle en matière d’indépendance (Sentinel, KICS).

Engagement annuel.

Global People Survey (GPS).

Global Quality & Risk Management Manual.

Politiques en matière d’éthique et d’indépendance.

Code de conduite international.

Ligne d’alerte éthique.

Contrôle interne sur la qualité et la conformité.

Formations obligatoires annuelles intégrité & indépendance.

Contrôle de la gouvernance par le Global Steering Group.

Présence au Comex de l’associé en charge 
du Risk Management.

Contrôle de l’utilisation des outils du Risk Management 
Sentinel, CEAC, KICS.

Contrôle du suivi des formations.

Contrôle qualités externes (KPMG International, régulateurs : 
H3C, AMF, Ordre des experts comptables).

Risques liés au choix de nos clients 
et de nos missions

Processus d’acceptation et de maintien des clients et des 
missions coordonnées au travers de l’outil interne CEAC 
(Client and engagement acceptance and continuance).

Systèmes de connaissance clients KYC (Know Your 
Customer).

EQCR (Engagement Quality Control Reviewer).

Évaluation des risques potentiels.

Analyse d’indépendance approfondie pour les missions 
de commissariat aux comptes.

Mesures de sauvegarde éventuelles si le niveau de risque 
du client ou de la mission est élevé.

Formations à la lutte contre le blanchiment et le financement 
du terrorisme.

Évolution de la démarche KYC et du processus CEAC en 
fonction de l’évolution des risques, du cadre réglementaire 
applicable et des recommandations de KPMG International.

Environnement
Risques liés aux émissions carbone Bilan carbone selon la méthode du GHG Protocol.

Analyse par poste d’émissions de CO2.

Plans d’actions liés à la réduction de l’empreinte carbone : 
achats responsables, politique sur les déplacements 
professionnels, sobriété énergétique et numérique.

Formation à l’écoresponsabilité pour les collaborateurs.

Rapport auprès des autorités compétentes sur le bilan 
des émissions de gaz à effet de serre (GES).

Évaluation EcoVadis.

Suivi périodique des émissions par grands postes émetteurs.

Suivi de la consommation énergétique des bâtiments.

Fournisseurs
Risques liés aux fournisseurs Cartographie des risques quantitative et qualitative.

Système de connaissance fournisseurs KYS 
(Know Your Supplier).

Évaluation des fournisseurs et sous-traitants avec les critères 
de RSE.

Sensibilisation et formations des acheteurs à la politique 
d’achats responsables.

Recours à un tiers de confiance pour la collecte 
de documents légaux.

Intégration systématique de clauses sur l’éthique, la fraude, 
la corruption dans les conditions générales d’achat.

Tableau de bord consolidé des indicateurs extra-financiers 
concernant les achats responsables.

Évaluation EcoVadis.
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Droits humains  
et libertés  
fondamentales



Au cœur des valeurs du cabinet, le respect et l’accompagnement de l’humain sont des 
principes fondateurs. Pour KPMG, la diversité est source de créativité, de performance 
et d’efficacité. C’est une priorité stratégique, qui anime sa politique de ressources humaines 
et son plan international d’impact.

IDENTIFICATION 
DES RISQUES

PROCÉDURES  
ASSOCIÉES

ACTIONS D’ATTÉNUATION  
DES RISQUES

DISPOSITIF  
DE SUIVI

Risques liés au dialogue social Accord relatif au dialogue social et à la mise en place 
du CSE.

Négociation collective.

Réunions de concertation et préparation des réunions 
avec le CSE et CSSCT.

Négociations collectives, sous l’impulsion de la loi 
ou des partenaires sociaux, d’accords d’entreprise.

Rapport annuel sur les risques professionnels.

Réunions mensuelles CSE.

Réunions trimestrielles CSTT.

Réunions ad hoc.

Négociation d’accord d’entreprise.

Risques liés aux discriminations 
et libertés fondamentales

Politique d’inclusion et de diversité.

Accord sur l’égalité professionnelle.

Accord handicap.

Programme de développement du leadership au 
féminin.

Formations au recrutement inclusif.

Recrutement via les Lycées de la Réussite et l’équipe 
Junior Team.

La ligne d’alerte éthique.

Signature charte de l’Autre Cercle LGBT+.

Mission Handicap.

Enquête annuelle Global People Survey (GPS).

Index de l’égalité professionnelle.

Baromètre Diversité et Inclusion.

Bilan Social.
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Cartographie des risques

Risques liés à la non-application 
ou application partielle des lois et 
règlements en matière de dialogue 
social, de représentation des 
salariés, de conditions de travail 
et de libertés syndicales

Risques liés aux discriminations 
(concernant la mixité et la parité 
femmes - hommes, le handicap, 
l’origine, l’orientation sexuelle 
ou encore l’âge des salariés 
et des recrues)

1 2
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Procédures d’évaluation régulière

Risques liés au dialogue social 
La volonté de KPMG est de renforcer l’engagement 
et l’épanouissement de l’ensemble de ses salariés par 
un environnement de travail de qualité, un programme 
de formation important et des actions de préservation 
de l’équilibre vie privée vs vie professionnelle.

Pour cela, le cabinet s’assure d’entretenir des relations 
de qualité avec les partenaires sociaux, en définissant 
collégialement une organisation de travail adaptée à une 
performance dans plusieurs dimensions : individuelle et 
collective, financière, sociale et environnementale (ESG). 

Le dialogue social est ainsi promu au plan national par le 
service des Affaires juridiques et sociales, en collaboration 
avec les organes de représentation du personnel et 
des syndicats, veillant en particulier à la mise en œuvre 
et au respect de la législation. Au sein de KPMG il est 
soutenu également par la négociation collective. Celle-ci 
anticipe la gestion des ressources humaines, structure la 
formation, soutient l’inclusion et la diversité, la rémunération 
et les avantages sociaux, ainsi que l’organisation du travail. 

Afin de garantir son effectivité, le cabinet et les 
partenaires sociaux ont conclu en 2019 un accord relatif au 
dialogue social et à la mise en place du Comité social et 
économique (CSE), s’accordant ainsi sur les modalités de 
la représentation du personnel et du dialogue interne. Cet 
accord prévoit, de manière concertée et en conformité avec 
la législation applicable, la mise en place de la représentation 
du personnel ainsi que ses attributions et moyens.

Les représentants du personnel sont régulièrement informés 
de la marche générale de l’entreprise et s’expriment sur 
les projets structurants de la vie économique et sociale de 
KPMG, au sein des instances représentatives du personnel 
couvrant l’ensemble des collaborateurs et adaptées à 
l’implantation géographique du cabinet. La santé et la 
sécurité font l’objet d’une attention particulière, avec la 
mise en place d’interlocuteurs dédiés et de mécanismes 
de prévention et de soutien.
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Risques liés aux discriminations
Ancrée dans le cabinet, la diversité revêt de nombreuses 
formes : genre, orientation sexuelle, âge, origine 
ethnique, origine sociale, cursus professionnel et 
académique... Elle constitue la richesse du cabinet sur le 
long terme.

Pour évaluer les risques liés à la discrimination, KPMG 
a mis en œuvre deux enquêtes :

• le Global People Survey (GPS) mesure chaque 
année le climat interne selon trois facteurs : 
l’engagement des collaborateurs, la confiance des 
talents en KPMG et la capacité du cabinet à mobiliser 
des moyens pour développer sa croissance.  
Le GPS dresse un état des lieux selon les métiers 
exercés dans le cabinet, donnant une représentation 
à l’instant T et fixant la trajectoire d’amélioration. 
Chaque métier est ensuite responsable de la mise 
en oeuvre des plans d’actions qui leur sont propres ;

• le Baromètre Diversité et Inclusion, initié en 
2022 et conduit par un prestataire pour garantir 
l’anonymat des réponses, recueille les perceptions 
des collaborateurs sur leur sentiment d’inclusion, 
de discrimination et de diversité dans les équipes. 
Il évalue également l’implication individuelle et la 
politique globale du cabinet à lutter contre tout type 
de discrimination.

Ainsi, KPMG s’engage à reconnaître et intégrer toutes 
formes de diversité, à promouvoir une culture fédératrice, 
fondée sur l’égalité des chances, pour tous ses salariés, 
en agissant sur trois axes complémentaires :

• sensibiliser, former et communiquer sur les sujets 
de diversité et d’inclusion auprès de l’ensemble 
des collaborateurs ;

• promouvoir l’équité pour que les mêmes chances 
de progression soient données à toutes et tous ;

• concevoir, développer et maintenir un ensemble 
de ressources accessibles à l’ensemble des 
collaborateurs assurant un bon niveau d’acculturation 
sur ces sujets.
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Actions d’atténuation et de prévention

Risques liés au dialogue social Le dialogue social au sein de KPMG est soutenu par la 
négociation collective. Celle-ci anticipe la gestion des 
ressources humaines, structure la formation, soutient 
l’inclusion et la diversité, la rémunération et les avantages 
sociaux, l’organisation du travail. 

Afin de garantir son effectivité, le cabinet et les partenaires 
sociaux ont conclu en 2019 un accord relatif au dialogue 
social et à la mise en place du Comité social et économique 
(CSE), s’accordant ainsi sur les voies de la représentation 
du personnel et du dialogue interne. Cet accord prévoit, 
de manière concertée et en conformité avec la législation 
applicable, la mise en place de la représentation 
du personnel ainsi que ses attributions et moyens.

En mars 2020, KPMG a par ailleurs négocié et conclu avec 
les partenaires sociaux un accord dédié à la pandémie de 
Covid afin de mettre en place les mesures permettant la 
préservation des intérêts du cabinet et des collaborateurs, 
témoignant de la volonté de l’entreprise de renforcer 
le dialogue social dans des situations de crise.

KPMG met en œuvre l’ensemble des textes applicables en 
matière de dialogue social, grâce à la Direction des affaires 
juridiques et sociales qui s’appuie sur une veille permanente. 
Elle s’assure ainsi d’être constamment informée des 
évolutions de la réglementation applicable. Par ailleurs, le 
service des affaires juridiques et sociales diffuse au sein 
de la communauté des ressources humaines de KPMG 
en France ces informations ainsi que l’actualité juridique 
sociale interne.

Le cabinet identifie et met en œuvre les valeurs internationales de KPMG au travers 
d’instances et d’outils dédiés au dialogue social, pour développer l’engagement 
et l’épanouissement des collaborateurs et soutenir la réussite et la transformation 
du cabinet.

Vincent Giard
Direction des affaires juridiques et sociales, KPMG en France
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Pour KPMG, la diversité est source de créativité, 
de performances et d’efficacité. C’est une 
priorité stratégique du cabinet, de sa politique 
de ressources humaines et de son plan d’Impact 
national et international.

Géraldine Vial
Directrice Talents, Culture et Innovation en Ressources Humaines, 
KPMG en France

Risques liés aux discriminations
Devenue entreprise à mission en mai 2022, KPMG en 
France a réaffirmé son engagement de promouvoir 
l’inclusion et la diversité, notamment au travers de plusieurs 
objectifs. Sa politique en la matière est définie par la 
direction des ressources humaines et validée par le Comité 
exécutif. Elle est ensuite déclinée et complétée localement 
dans chaque maille de l’organisation du cabinet (métiers, 
régions, directions fonctionnelles).

Cette politique repose sur 4 piliers :

Égalité entre femmes et hommes
En matière de discriminations, les risques peuvent être 
de plusieurs natures : discrimination à l’embauche, inégalité 
salariale, harcèlement moral ou sexuel, inégalité dans 
la progression de carrière… Sur la base des résultats 
de l’enquête Global People Survey (GPS), KPMG met 
en oeuvre des plans d’actions qui couvrent ces différents 
risques et fixent les objectifs d’amélioration.

Ces objectifs sont partagés entre les équipes de 
recrutement et les équipes de gestion des talents en 
local et en central, afin d’augmenter à la fois l’attractivité 
du cabinet auprès des professionnels et leur fidélisation. 
Pour les atteindre un plan d’action composé de trois pans 
complémentaires que sont la formation, le développement 
et l’accompagnement a été instauré : 

• KPMG a mis en place une action de formation au 
recrutement inclusif pour l’ensemble des équipes de 
recrutement et des ressources humaines de proximité ;

• des programmes de développement du leadership, 
notamment Émergence, sont proposés chaque année à 
des femmes afin de définir leur ambition professionnelle 
et de renforcer leur assertivité. Des mentors les 
accompagnent dans ce cadre ;

• le cabinet propose régulièrement des ateliers et des 
conférences sur des thèmes liés à l’égalité homme 
femme. Ainsi deux ateliers consacrés à l’audace ont 
ainsi rassemblé plus de 300 participants en 2022.

Cette politique d’ensemble s’inscrit dans la continuité des 
résultats obtenus ces dernières années au titre de l’accord 
sur l’égalité professionnelle.

En parallèle KPMG a mis en place un dispositif visant à lutter 
contre le harcèlement sexuel et le sexisme. Deux référents 
sur le harcèlement sexuel et la lutte contre tout agissement 
sexiste ont été nommés, et leurs coordonnées figurent sur 
l’Intranet du cabinet. Par ailleurs, il existe une ligne d’alerte 
éthique qui recueille la parole des collaborateurs.

Enfin, pour lutter contre toute forme de mal-être et de 
détresse psychologique, la ligne téléphonique Stimulus 
est ouverte à tout collaborateur en cas d’urgence. 

Égalité entre femmes 
et hommes

Reconnaissance 
des différences 

d’orientation sexuelle

Prise en compte des 
situations de handicap

Multiculturalité
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Prise en compte des situations de handicap
Grâce à sa Mission Handicap qui existe depuis plus de 
dix ans, KPMG promeut l’intégration de la « différence » 
comme facteur de performance tant pour les personnes 
accompagnées que pour ses salariés. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique liée 
aux handicaps, KPMG déploie des actions visant à : 

• améliorer et augmenter de manière significative 
l’embauche et l’intégration de personnes en situation 
de handicap ou ayant un problème de santé ;

• favoriser en interne la reconnaissance de qualité 
de travailleur handicapé (RQTH) ;

• accompagner les collaborateurs concernés dans 
leur environnement de travail au quotidien ;

• développer une politique d’achats responsables, 
en doublant le budget dédié aux achats auprès 
du secteur protégé d’ici 2023 ;

• encourager les partenariats avec les entreprises 
du secteur protégé et adapté.

L’ensemble du dispositif fait l’objet d’un suivi régulier 
de communications internes et s’appuie sur l’implication 
des représentants du personnel.

Un accord professionnel sur les handicaps a été signé 
en 2021 afin d’améliorer significativement l’embauche 
et l’intégration de collaboratrices et de collaborateurs en 
situation de handicap, ainsi que de personnes souffrant 
d’un problème de santé.

Par ailleurs, KPMG s’engage également auprès de 
partenaires externes du secteur protégé et de plusieurs 
types de structures (écoles, universités, structures d’aides 
à la reconversion, etc.) pour favoriser l’inclusion dans le 
monde de l’entreprise.

En 2021 et 2022, plusieurs actions significatives ont été 
menées : 

• partenariat avec des cabinets de recrutement 
spécialisés et participation à la journée nationale 
Inclusiv’Day ;

• formation de la totalité des équipes de recrutement 
aux biais cognitifs et au recrutement de personnes 
en situation de handicap ;

• déploiement d’une formation auprès des partenaires 
sociaux au sujet du handicap en situation 
professionnelle ;

• participation à la Semaine européenne pour l’emploi 
des personnes handicapées, avec notamment une 
conférence du philosophe Josef Schovanec sur 
l’autisme suivie par 250 salariés, un jeu de l’oie sur le 
handicap et l’intervention d’une salariée handisportive ;

• accompagnement au quotidien par l’aménagement de 
postes : matériel adapté, rythme de travail, rendez-vous 
ergonomie, instauration de trois jours de congés payés 
supplémentaires ;

• politique d’achats responsables instaurée au niveau 
national déclinée pour le handicap grâce à la création 
et au développement de partenariats avec des 
entreprises du secteur protégé affiliées notamment 
au réseau Gesat.

L’évolution du nombre de salariés en situation de handicap 
au sein de KPMG poursuit une trajectoire ambitieuse, fruit 
des politiques menées depuis plusieurs années. Plus de 
250 salariés ont participé à la Semaine européenne pour 
l’emploi des personnes handicapées. 153 salariés de KPMG 
en France sont reconnus en situation de handicap (soit un 
doublement en deux ans) et représente 1,86% de l’effectif 
total. Ces salariés bénéficient d’un accompagnement 
personnalisé, au quotidien.

Mission Handicap, 
une dynamique et des actions 
concrètes

Le 30 mars 2021, KPMG signait 
un accord handicap : 

• 3 jours de congés supplémentaires 
par exercice social ;

• aménagement du poste et du temps 
de travail ;

• accompagnement des salariés, 
parents d’enfant handicapé : 2 jours 
par an ;

• accompagnement du conjoint atteint 
d’un handicap : 1 jour par an ;

• don de jours pour enfant gravement 
malade.
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Reconnaissance des différences 
d’orientation sexuelle 
En signant la charte LGBT+ de l’Autre Cercle, KPMG 
a souhaité concrétiser son engagement en faveur de 
l’inclusion de toutes les personnes et à respecter les 
normes de conduite de l’ONU en matière de lutte contre 
la discrimination à l’égard des lesbiennes, homosexuels, 
bisexuels, transgenres... KPMG s’engage à respecter et 
à défendre les droits des collaborateurs et des clients, 
à prévenir tout type de discrimination, y compris la 
discrimination sur le lieu de travail, car la liberté des 
personnes LGBT+ de vivre sereinement leur orientation 
sexuelle au sein de l’entreprise est essentielle. 

Pour accompagner ses collaborateurs, KPMG a mis en place 
des actions ad hoc :

• lancement d’une équipe de volontaires, par métiers 
et par régions ;

• participation aux réunions de pilotage des plans 
d’actions par l’équipe LGBT+ de KPMG ;

• communication en interne via les différentes lettres 
d’information et les réseaux sociaux.
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Multiculturalité
KPMG a depuis toujours l’ambition d’être un acteur 
socialement responsable et son récent passage en 
entreprise à mission est venu la renforcer. Conscient de 
son rôle au sein de l’économie et des territoires, et de son 
poids notamment en matière de recrutement de nouveaux 
diplômés, le cabinet s’est engagé depuis le milieu de la 
décennie 2000 en faveur de l’inclusion des jeunes. Grâce à 
sa Fondation devenue en 2022 la Direction de l’Engagement 
citoyen, KPMG soutient l’éducation des jeunes issus des 
Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV), l’entrepreneuriat 
social et l’inclusion afin de favoriser l’égalité des chances.

Aussi dans le cadre de ces différentes actions, KPMG 
favorise l’intégration dans ses équipes des collaborateurs 
issus de la diversité. Ainsi, 40% des assistants techniques 
Audit de notre Junior Team sont isssus des BTS Lycées de 
la Réussite.

Le programme des Lycées de la réussite

KPMG a initié en 2008 le programme des Lycées de la 
réussite. Il favorise l’insertion de jeunes issus des Quartiers 
de la Politique de la Ville (QPV) qui s’orientent vers des filières 
professionnelles administrative et comptable. KPMG les 
accompagne dans leur parcours et leur offre des perspectives 
d’avenir. Intégralement conçu et piloté par la Fondation KPMG 
(devenue la Direction de l’Engagement citoyen en 2022), 
ce programme propose de nombreuses actions : 

• des parrainages de classes : les collaborateurs KPMG, 
portés volontaires, interviennent 3 à 4 fois par an dans 
une classe pour animer des ateliers sur l’orientation, 
le savoir-être, le monde de l’entreprise… ;

• des ateliers pédagogiques menés par des coachs 
externes aux côtés des parrains KPMG ;

• des journées « découverte de l’entreprise » animées 
par des professionnels dans les locaux de KPMG ;

• des séances de préparation au recrutement 
par des collaborateurs KPMG ;

• des stages ;

• ou bien encore des journées « Rencontres métiers » 
pour échanger avec les collaborateurs KPMG sur 
leurs missions et leur parcours professionnel.

40

95 2 700 400

21 19
lycées  

partenaires

classes jeunes  
accompagnés

collaborateurs  
mobilisés

en  
Île-de-France

dans 17 villes  
en région

BILAN DES LYCÉES DE LA RÉUSSITE SUR L’EXERCICE FISCAL 2022

4 associations partenaires
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Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre 
et l’évaluation de leur efficacité

L’Index de l’Egalité 
Professionnelle

Publications 
annuelles

Les nombreuses actions du cabinet en faveur de la 
diversité et de la multiculturalité font l’objet d’un suivi 
partagé avec le management, les partenaires sociaux et les 
collaborateurs. En complément des publications annuelles, 
Le cabinet publie régulièrement sur son intranet les accords 
collectifs et les normes, chartes ou documentations relatifs 
à ces sujets.

Personnes en situation de handicap 
et multiculturalité
En complément de l’exercice annuel du Bilan Social, 
KPMG a édité en 2022 son premier Baromètre Inclusion 
et Diversité afin de pouvoir mesurer et évaluer l’efficacité 
de sa politique contre tout type de discrimination.

NOMBRE DE RÉUNIONS 2021 2022

CSE 13 9

CSSCT 11 7

Risques liés au dialogue social 
Chaque mois a lieu une réunion du Conseil social 
et économique (CSE).

Chaque trimestre a minima (ou plus régulièrement 
si un sujet l’exige) se tient une réunion de la 
Commission santé, sécurité et conditions de 
travail (CSSCT).

Par ailleurs, l’intégralité des salariés en France a 
accès à une structure de dialogue social, quels 
que soient le métier, la fonction, le lieu d’exercice 
et les missions.

Risques liés aux discriminations

Égalité entre femmes et hommes
Aujourd’hui les femmes représentent :

• 56% de l’effectif total de KPMG ;

• 40% du Management group ;

• 26% des associés.
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IDENTIFICATION 
DES RISQUES

PROCÉDURES  
ASSOCIÉES

ACTIONS D’ATTÉNUATION  
DES RISQUES

DISPOSITIF  
DE SUIVI

Risques liés aux risques 
psychosociaux

Equilibre vie personnelle 
et professionnelle

Prévention du sur-stress

Prévention du harcèlement, 
moral et sexuel 

Risques liés à la santé physique 
et à la qualité de vie au travail

Santé préventive et bien-être

Protection des personnes lors 
de déplacements professionnels

Documents légaux.

Enquête interne annuelle Global People Survey.

Enquête interne biannuelle QVT.

Information et consultation annuelle du CSE 
sur la politique sociale du cabinet.

Procédure vis-à-vis du harcèlement moral.

Procédure vis-à-vis du harcèlement sexuel.

Promotion des principes des chartes No Stress, QVT 
et nouveaux modes de travail.

Mise en œuvre de plan d’actions à la suite des GPS 
et QVT.

Programme Care4you autour de la santé  
et du bien-être des collaborateurs.

Actions de sensibilisation via des cycles de 
conférences avec intervenants externes.

Mise à disposition de « La Ligne ».

Politique de voyages et sécurité routière.

Suivi des formations aux RPS.

Entretien annuel de suivi de la charge de travail.

Dispositif d’écoute 24/7/365.

Consultations du CSE et/ou du CSSCT.

Enquêtes GPS et QVT.

Dispositif anti-covid.

Bilan Social.

Pour prévenir les effets des risques psychosociaux sur la santé physique et mentale 
des salariés, leurs répercussions (sur l’organisation et en termes économiques pour 
l’entreprise), ainsi que leur coût pour la société dans son ensemble, KPMG privilégie 
notamment une démarche de prévention collective.
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Cartographie des risques

Les risques psychosociaux : 
surmenage, harcèlement, 
isolement, dépression, 
démotivation, désengagement

1
Les risques liés à la santé 
physique et à la qualité 
de vie au travail

2
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Procédures d’évaluation régulière

Risques psychosociaux
Les risques psychosociaux doivent être pris en compte au 
même titre que les autres risques professionnels. Il est 
nécessaire de les évaluer et de planifier des mesures de 
prévention adaptées. On entend par risques psychosociaux, 
ou RPS, des situations de travail où sont présents, 
combinés ou non :

• du stress : déséquilibre entre la perception qu’une 
personne a des contraintes de son environnement 
de travail et la perception qu’elle a de ses propres 
ressources pour y faire face ;

• des violences internes commises au sein de 
l’entreprise par des salariés : harcèlement moral 
ou sexuel, conflits exacerbés entre des personnes 
ou entre des équipes ;

• des violences externes commises sur des salariés 
par des personnes externes à l’entreprise (insultes, 
menaces, agressions…) ;

• des situations d’épuisement professionnel.

Le cabinet est doté d’un dispositif complet de prévention, 
de mesure, de formations et d’investigations en matière de 
prévention des risques psychosociaux et de lutte contre le 
harcèlement moral et sexuel. Le cabinet a instauré depuis 
2004 une procédure de traitement par la Direction des 
ressources humaines sous la supervision de la Direction 
générale. Cette procédure a régulièrement évolué en 
relation et en accord avec le CSE. Elle implique un élu du 
CSE avec la DRH. Elle permet des enquêtes approfondies 
suivant des règles préétablies.

La procédure harcèlement sexuel suit une procédure 
de traitement similaire avec une confidentialité renforcée.

Par ailleurs, pour évaluer les progrès du cabinet en matière 
d’équilibre des temps entre vie professionnelle et vie privée, 
de prévention du sur-stress et connaître les attentes des 
salariés, KPMG réalise de façon cadencée et programmée 
deux enquêtes internes et un entretien sur la charge 
de travail :

• le Baromètre Qualité de Vie au Travail (QVT), réalisé 
tous les deux ans, permet d’évaluer les risques liés à 
notre charte VP2 pour le respect de l’équilibre entre 
vie privée et vie professionnelle et les risques liés à 
notre charte « no stress ». La synthèse des résultats 
est restituée au Comité social et économique, et est 
rappelée en annexe du document unique d’évaluation 
des risques professionnels ;

• l’enquête annuelle Global People Survey (GPS) 
de KPMG, tel que cela a déjà été précisé, mesure 
3 indicateurs clés : l’engagement, la confiance et la 
croissance. Au travers des questions qui adressent 
ces 3 enjeux, le GPS permet également de mesurer 
la prégnance des risques psychosociaux parmi les 
collaborateurs. Chacune et chacun peut s’exprimer 
sur un ensemble de sujets tels que la charge de travail, 
la reconnaissance ou la rémunération. Et comme 
pour le baromètre QVT, la synthèse des résultats du 
GPS est restituée au Comité exécutif de KPMG puis 
à l’ensemble du leadership. Parallèlement elle est 
présentée au comité social et économique et est 
rappelée en annexe du document unique d’évaluation 
des risques professionnels ;

• chaque année, l’entretien sur la charge de travail 
permet de détecter la situation de surcharge de travail 
et d’épuisement professionnel prolongé.

Risques liés à qualité de vie au travail 
et à la santé physique
La qualité de vie au travail repose sur de multiples facteurs 
tels que le partage des valeurs, l’équilibre des temps de 
vie professionnelle et personnelle, la qualité des relations 
de travail tant horizontales que verticales, la valorisation 
du travail accompli, le développement professionnel, la 
responsabilisation ou encore la gestion de la santé au travail.

KPMG est convaincu que la qualité de vie au travail 
contribue à une meilleure perception de la satisfaction 
globale de ses collaborateurs au regard de leur 
environnement de travail. Or, celui-ci est modifié par 
l’évolution accélérée de la société et de l’économie, 
par les cycles et crises socio-économiques. Une charge 
de travail intense ou une organisation du travail mal mise 
en oeuvre est susceptible d’affecter la santé et le niveau 
d’engagement des collaborateurs.

Comme pour les risques psychosociaux, KPMG dispose 
du Baromètre QVT et de l’entretien annuel sur la charge 
de travail. Les 2 adressent directement le sujet des risques 
liés à la santé physique et à la qualité de vie au travail.
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Actions d’atténuation et de prévention

Risques psychosociaux
En matière d’atténuation des risques psychosociaux, 
KPMG met en œuvre 3 types d’actions :

La charte No stress
Elle rappelle à tous les salariés les dix comportements 
simples et quotidiens permettant de limiter les risques 
d’hyper stress et de renforcer les facteurs de protection, 
à savoir :

• la courtoisie et le respect ;

• l’application de la Charte vie privée/vie professionnelle, 
mise à jour en 2018 pour tenir compte de l’impact des 
évolutions technologiques et du télétravail ;

• une vision claire du travail à réaliser et des conditions 
pour le mener à bien ;

• des feedbacks constructifs et des conseils pour 
progresser ;

• la reconnaissance des personnes et la valorisation 
des réussites ;

• des temps de convivialité ;

• l’anticipation et le partage de la charge de travail ;

• une gestion des temps optimisée ;

• la circulation des informations et le développement 
des occasions d’apprendre ;

• le soutien actif aux membres de l’équipe.

Une politique de formation
• Une formation relative à la prévention des risques 

psychosociaux (disponible en ligne sur l’intranet 
du cabinet).

• Des formations pour mieux faire face aux situations 
générant un niveau de stress élevé. Les collaborateurs 
peuvent se rapprocher de leur service Formation pour 
connaître le contenu des programmes ainsi que les 
prochaines sessions.

« La Ligne »
Depuis 2010 dans le cadre du déploiement d’un plan 
d’actions relatif à la prévention de l’hyper stress, KPMG a 
mis en place un service gratuit d’écoute téléphonique. Cette 
ligne est gérée par un prestataire extérieur indépendant, 
Stimulus, garantissant l’anonymat des conversations.

Stimulus met à disposition des salariés des psychologues 
cliniciens disposant d’une bonne connaissance de 
l’entreprise et des risques psychosociaux. Ces conversations 
permettent une écoute neutre et bienveillante, favorisant 
la prise de recul quel que soit le type de difficultés que le 
collaborateur peut rencontrer (personnelle, professionnelle, 
financière...).

Ainsi chaque collaborateur, 24h sur 24 et 7 jours sur 7, 
peut prendre un rendez-vous pour un échange en visio-
conférence, par tchat ou par téléphone, à sa convenance. 
Il a accès à un service personnalisé et totalement 
confidentiel pour bénéficier de l’accompagnement de 
professionnels en matière de soutien psychologique, 
d’aide sociale ou de conseils de vie pratique.
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Risques liés à la qualité de vie au travail et à la santé physique
Concernant la santé physique et la qualité de vie au travail, KPMG a défini une politique d’actions et d’atténuation des risques autour de 3 thèmes:

Équilibre et cadre de travail
La charte Qualité de Vie au Travail (QVT) et nouveaux modes 
de travail concrétise la réponse du cabinet aux enjeux 
des mutations technologiques et sociales. Elle traduit 
l’engagement de la direction générale de promouvoir une 
démarche responsable en matière de qualité de vie au 
travail. Cette démarche regroupe l’ensemble des actions 
améliorant les conditions d’exercice du travail, résultant 
notamment des modalités d’organisation et favorisant 
le sens donné à celui-ci.

Depuis septembre 2021, KPMG a adopté le format hybride, 
autorisant l’ensemble de ses collaborateurs jusqu’à trois 
jours de télétravail par semaine. La charte fixe un cadre 
national de mise en oeuvre de cette organisation pour 
garantir d’une part, l’équilibre de vie des collaborateurs 
et, d’autre part, un fonctionnement optimal de l’activité 
du cabinet et la continuité de ses services en toutes 
circonstances. KPMG prévoit la participation financière 
à l’achat d’équipements (chaise, fauteuil de bureau 
ergonomique, écran d’ordinateur...) dédiés à la prévention 
des troubles musculosquelettiques.

Enfin, un certain nombre d’entretiens permet d’aborder 
la question de la charge de travail tout au long de l’année 
(réunion pour la fixation d’objectifs individuels, revue 
intermédiaire de mi-année et revue de fin d’année) afin 
d’anticiper, de réguler la charge ou de prendre des mesures 
en cas de difficulté avec la hiérarchie.

Parentalité
La charte QVT rappelle également les mesures en faveur de 
la parentalité, notamment la création d’un environnement 
favorable aux salariés-parents et aux femmes enceintes 
permettant la conciliation vie professionnelle - vie privée 
et le respect de la non-discrimination dans l’évolution 
professionnelle des salariés-parents.

Le cabinet est membre de l’Observatoire de l’équilibre 
des temps de travail et de la parentalité. Il bénéficie ainsi 
d’échanges de bonnes pratiques et d’ateliers sur divers 
thèmes (télétravail, sensibilisation des managers…) et 
a accès aux résultats du baromètre équilibre des temps 
et de la parentalité en entreprise.

Prévention

Indicateurs d’activités

les indicateurs d’activités par collaborateurs et par équipes 
sont suivis mensuellement pour identifier des situations 
atypiques et préserver ainsi la santé des salariés.

Droit à la déconnexion

KPMG a instauré un cadre de travail fondé sur la 
confiance et l’autonomie, tout en insistant sur le droit à la 
déconnexion. Ce cadre souple participe à l’équilibre des 
temps de vie, développe des méthodes de travail plus 
fluides et performantes ainsi que des nouvelles formes 
d’exercice de l’activité professionnelle. Tous les salariés 
disposent d’un droit à déconnexion en dehors des horaires 
de travail dont ils relèvent et à tout le moins pendant 
la durée légale de repos quotidien et hebdomadaire. 
L’effectivité de cette déconnexion des outils numériques 
requiert non seulement l’exemplarité des associés et 
du Management group, mais également l’implication de 
tous les salariés. En ce sens, il revient en priorité aux 
responsables hiérarchiques et aux associés la responsabilité 
de s’assurer du respect du droit à la déconnexion. Chaque 
collaborateur doit avoir conscience de ses propres modalités 
d’utilisation des outils numériques de façon à éviter 
les excès.

Programme Care4You

Le cabinet a déployé, depuis janvier 2022, un programme 
« Care4you » qui offre aux collaborateurs la possibilité de 
bénéficier de services sportifs, culturels et de bien-être. Le 
programme comprend plusieurs typologies de services dont 
certains ont été lancés en partenariat avec un prestataire 
externe sur tout le territoire national. Ces services trouvent 
un format présentiel ou distanciel, pendant ou hors cadre 
de leur activité professionnelle.

Semaine parentale de quatre jours. 80% payé 100%.
Cette initiative permet aux salariés de prolonger 
leur congé de paternité ou de maternité grâce à un 
aménagement de leur temps de travail, avec une 
reprise du poste à 80% payée à 100% pour une durée 
maximale de six mois. Les collaborateurs bénéficient 
ainsi d’un temps dédié à leur tout jeune enfant, au 
moment où son développement psychique, cognitif 
et émotionnel est essentiel.

Trophées de la Parentalité en entreprise
Le prix décerné à KPMG, remis le 6 décembre 

2022 par Marlène Schiappa, Secrétaire 
d’État auprès de la Première ministre, 

chargée de l’Économie sociale et solidaire 
et de la Vie associative, vient reconnaître 

l’action du cabinet pour une meilleure qualité 
de vie au travail.
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L’enquête interne Global People Survey (GPS) fait l’objet d’un examen attentif du comité exécutif et de mesures appropriées pour répondre aux résultats de l’enquête, 
analysés par métier et zone géographique. KPMG surveille l’évolution des indices et garantit une enquête transparente à destination des collaborateurs en communiquant 
sur les principaux résultats de l’enquête et le chemin parcouru attribué aux plans d’actions décidés ex ante pour leur montrer l’impulsion. À ce titre, des groupes de travail 
se réunissent en vue de répondre aux enjeux prioritaires identifiés par les collaborateurs. Les résultats du GPS sont également agrégés à l’échelle du réseau des cabinets 
membres de KPMG International et sont présentés à son conseil d’administration mondial. Sur l’exercice 2022, 62% des collaborateurs en France ont répondu au GPS, 
soit 14 points de baisse vs 2021.

Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et l’évaluation de leur efficacité

Je suis traité(e) avec dignité, 
respect et bienveillance

Score KPMG global IDE* 
satisfaisant

2021 : 75%

*Inclusion I Diversité I Equité

Score de 
l’importance 
de la diversité pour 
les collaborateurs 
KPMG

Des Associés encourageant 
activement l’inclusion 
et la Diversité

Chacun(e) a les mêmes 
opportunités de progression

= vs 2021 +4 vs 2021 +2 vs 2021

85% 74% 72%

77%

89%

COLLABORATEURS KPMG EN FRANCE FY20 FY21 FY22

Taux d’engagement 74% 72% 74%

Indice de confiance 66% 69% 70%

Indice de croissance 65% 71% 72%

L’indice d’engagement mesure la capacité d’investissement et d’engagement des collaborateurs 
au sein du cabinet ainsi que leur fierté à contribuer au succès de KPMG.

L’indice de confiance mesure le sentiment d’appartenance des collaborateurs ainsi que leur 
perception sur l’engagement du cabinet et de ses leaders en matière d’éthique, d’intégrité, 
de respect et d’honnêteté.

L’indice de croissance met en perspective la capacité à innover et à passer de l’idée à l’action 
au regard d’une stratégie business claire et motivante.

Résultats du GPS sur les 3 derniers exercices sociaux Résultats du GPS 2022 sur l’inclusion, la diversité et l’équité

Résultats du Baromètre Diversité et Inclusion 2022Nombre d’accidents de travail ayant entraîné 
un arrêt lors du dernier exercice fiscal

2019 2020 2021

36 12 8

et pour 67% 
des répondants 
concernés par ce 
score, la diversité 
est source de 
créativité et 
d’innovation.
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Sécurité numérique 
et protection  
des données



Au fil des années, l’évolution des modes de travail et de vie en société a placé les 
systèmes d’information au cœur des relations économiques, sociales et publiques. 
La valeur qu’ils contribuent à créer, leur criticité mais aussi leur vulnérabilité, en font des 
cibles particulièrement attractives pour la cybercriminalité et les exposent à des menaces 
en constante évolution. KPMG fait de la protection des données et de la cybersécurité 
un enjeu majeur, sur lequel repose la confiance de ses clients, de ses relations 
d’affaires et des autorités de régulation.

IDENTIFICATION 
DES RISQUES

PROCÉDURES  
ASSOCIÉES

ACTIONS D’ATTÉNUATION  
DES RISQUES

DISPOSITIF  
DE SUIVI

Risques liés aux cyberattaques 
et à la sécurité de l’information

Analyses de risques dans le cadre d’ISO 27001.

Politiques de sécurité.

Organisation et gouvernance dédiées à la sécurité 
des SI.

Déploiement de processus opérationnels et d’outils 
de sécurité.

Audits ISO 27001.

Campagnes IPCR (Information Protection Controls 
Review): information security.

Risques liés à la protection 
et à la confidentialité des 
données personnelles

Gouvernance RGPD et conformité 
à la règlementation.

Protection des données personnelles par conception 
et par défaut (Privacy by design and default).

Réévaluation permanente des traitements.

Gestion des transferts de données.

Contrôle de conformité des tiers.

Information des personnes et notifications à la CNIL.

Formation à la sécurité des données et à la RGPD.

Campagnes IPCR : data privacy.
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Cartographie des risques

Opérations de fraude 
fondées sur des documents 
falsifiés

Manquement aux 
obligations contractuelles 
ou réglementaires

Blocage ou fuite 
d’informations à 
des fins de rançon

Dégradation de la réputation 
pour le cabinet, les 
organisations exposées 
et leurs parties prenantes

Interruption d’activité 
résultant de la 
compromission de 
systèmes informatiques, 
du blocage ou de la 
destruction de fichiers

1

4

2

5

3
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Risques liés à la sécurité numérique 
Qu’elles soient opportunistes, ciblées ou résultant 
d’erreurs humaines, les menaces d’origine cyber sont 
susceptibles d’infliger des dégâts très significatifs, sur le 
plan organisationnel, financier et réputationnel. L’information 
et le capital intellectuel constituent l’essence des activités 
de KPMG. Ses missions conduisent le cabinet à détenir 
un volume de données toujours plus important, dans 
des contextes le plus souvent soumis à des contraintes 
réglementaires. 

Risques liés à la protection 
des données personnelles
KPMG est engagé pour le respect de la confidentialité 
et la protection des données à caractère personnel qu’il 
s’agisse de celles de ses clients, de ses prospects, de 
ses fournisseurs et partenaires, de ses collaborateurs.

KPMG s’applique à respecter l’ensemble des 
réglementations en matière de protection des données 
à caractère personnel et de la vie privée et notamment 
la loi « informatique et libertés ».

Depuis la mise en œuvre en 2018 du Règlement général sur 
la protection des données (RGPD), KPMG a pris les mesures 
techniques et organisationnelles pour s’y conformer et 
concilier les objectifs économiques avec le respect des 
droits fondamentaux des personnes.

Les risques liés à la protection des données personnelles 
peuvent prendre les formes suivantes :

• non-conformité avec les réglementations ;

• vol de données pouvant porter atteinte à la vie privée, 
aux droits et aux biens des personnes physiques ;

• dommages aux données personnelles et confidentielles 
des clients et des collaborateurs ;

• en cas de cyberattaque, ralentissement voire arrêt 
complet de l’activité.

Les cyberattaques se sont 
professionnalisées et intensifiées. 
Elles requièrent un renforcement 
général des mesures de protection. 
Maîtriser son exposition aux risques 
de cybersécurité est devenu 
indispensable pour toute organisation, 
quels que soient son secteur et sa 
taille, afin de fournir ses services 
sans interruption, se protéger d’une 
compromission ou d’un usage 
frauduleux des données qu’elle détient.

Philippe Geeraert
CISO, KPMG en France
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Procédures d’évaluation régulière 

Risques liés à la sécurité numérique 
La politique de sécurité de KPMG détermine les mesures 
de sécurité applicables et fournit un cadre d’appréciation 
vis-à-vis duquel le niveau de sécurité est périodiquement 
évalué.

Revue annuellement pour prendre en compte l’évolution 
des risques, elle est complétée par des analyses réalisées 
dans le cadre du Système de Management de la Sécurité 
de l’Information (SMSI), conformément aux principes 
de la norme ISO 27001.

Risques liés à la protection des données personnelles
La gouvernance RGPD instaurée par KPMG a pour objectif 
d’évaluer de façon continue les risques auxquels le cabinet 
est exposé grâce à la mise en place d’une équipe dédiée 
et a élaboré un plan d’actions visant à atténuer ces risques. 
Cette gouvernance est composée :

• du délégué à la protection des données et de son 
équipe ;

• des référents RGPD par métiers ainsi que des fonctions 
transversales comme la direction des systèmes 
d’information, la direction des ressources humaines 
et la direction de la communication et du marketing.

Ensemble, ces personnes élaborent la feuille de route 
et déploient le plan d’actions en matière de protection 
et de confidentialité des données personnelles. Un bilan 
d’avancement est effectué régulièrement lors de la tenue 
trimestrielle des comités de pilotage.

Les processus, après avoir été modélisés, sont déployés 
et intégrés dans l’outil de gestion de la conformité, afin 
de partager ces informations avec l’ensemble des parties 
prenantes et les contributeurs intervenant dans la mise en 
conformité. Les politiques ainsi que les registres obligatoires 
sont maintenus à jour et réévalués régulièrement.
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Actions d’atténuation et de prévention

Risques liés à la sécurité numérique 
L’équipe chargée de la cybersécurité de KPMG en France 
est rattachée à la direction des systèmes d’information. Son 
effectif a quadruplé entre 2020 et 2022, que ce soit pour ses 
activités de gestion des risques et de la conformité comme 
pour ses activités de sécurité opérationnelle.

La fonction « sécurité des systèmes d’information » 
rapporte également au département gestion des risques 
(Risk Management) du cabinet, lequel joue notamment un 
rôle essentiel dans la maîtrise des risques induits par les 
usages technologiques, en particulier lorsqu’ils sont porteurs 
d’innovation ou au cœur des offres de services et de conseil 
aux clients.

KPMG met en œuvre des mesures concrètes couvrant 
l’ensemble des aspects organisationnels et techniques 
de la sécurité numérique :

• la sensibilisation des collaborateurs à la cybersécurité, 
par des formations annuelles obligatoires et des 
campagnes de simulation d’hameçonnage ;

• la validation systématique de la conformité des 
initiatives technologiques aux contraintes endogènes 
ou exogènes du cabinet ;

• l’intégration de la sécurité dans la gestion de projets 
et les processus de développement logiciel, selon 
les principes de « sécurité dès la conception » ;

• l’application de mesures de renforcement telles que 
la protection de la messagerie et des postes de travail, 
le durcissement des annuaires techniques, l’usage 
de l’authentification forte et du chiffrement, la gestion 
des identités et des habilitations, la segmentation des 
réseaux et des centres de données ;

• la gestion des vulnérabilités, sur la base d’analyses 
fréquentes et d’un suivi rapproché des actions 
de correction et de mise à jour ;

• le déploiement de capacités techniques et humaines 
de surveillance du système d’information visant à 
détecter et à répondre aux évènements suspects 
et aux incidents ;

• l’examen systématique de la posture de sécurité des 
fournisseurs et partenaires, à travers des évaluations 
initiales et périodiques ;

• l’intégration de clauses, d’annexes ou de documents 
spécifiques dans les contrats conclus avec les clients 
et les fournisseurs.
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Risques liés à la protection des données personnelles

Méthode 
Intégrée à tous les processus, la protection et la 
confidentialité des données dès la conception (Privacy by 
Design) sont complétées par l’activité du CCT (Comité de 
Conformité des projets à composante Technologique) qui 
revoit tous les projets incluant un traitement sur les données 
à caractère personnel (DACP).

La confidentialité et la protection des DACP imposent la 
mise en oeuvre de mesures de sécurité robustes des actifs 
informatiques. Pour cela, KPMG a construit et maintient 
pour ses services de traitement de données et de gestion 
informatique un système de management de la sécurité 
de l’information.

Le cabinet a mis en place des mesures internes via une 
politique de sécurité des systèmes d’information (PSSI). 
Il s’assure aussi d’évaluer la conformité et la sécurité RGPD 
de ses fournisseurs et partenaires. 

Les déclarations de confidentialité générale et de 
confidentialité en ligne ainsi que les mesures de sécurité 
prises par KPMG sont disponibles sur le site kpmg.fr.

Dans la rubrique Gérer vos données du site kpmg.fr, 
un guichet unique permet à toute personne d’exercer 
ses droits. L’ensemble de ces demandes est consigné 
et suivi dans le registre des violations des données.

Localisation et traitement 
des données
KPMG privilégie l’espace économique européen pour le 
traitement et le stockage des DACP qui lui sont confiées. 
Dans l’hypothèse où ces données feraient l’objet d’un 
transfert vers un pays de destination considéré par la 
Commission Européenne comme n’assurant pas un 
niveau de protection suffisant, KPMG s’engage à effectuer 
ces transferts au moyen de garanties appropriées, 
conformément à l’article 46 du RGPD.

Le transfert des DACP entre les firmes du réseau KPMG est 
encadré par l’Inter Firm Data Transfert Agreement (IFDTA). 
Les conditions générales d’intervention tiennent compte 
des exigences réglementaires consécutives à la décision 
Schrems 2 de la Cour de justice de l’Union Européenne. 
Elles comprennent les clauses contractuelles types publiées 
par la Commission Européenne en juin 2021, ainsi que 
les exigences en découlant - dont les analyses d’impact 
de transfert.

Sensibilisation et formation
L’ensemble du personnel de KPMG est sensibilisé aux 
enjeux de confidentialité et de protection des DACP par le 
biais de formations régulières et par le suivi obligatoire d’une 
formation en ligne sur le RGPD, actualisée chaque année. 

Afin d’améliorer sa conformité, KPMG assure une veille 
permanente des dernières évolutions règlementaires 
nationales et internationales ainsi que des décisions 
et recommandations des autorités de contrôle.

L’évolution constante et l’amplification 
de la digitalisation imposent à KPMG de 
mettre en place des mesures techniques et 
organisationnelles adaptées à la protection 
des données qui lui sont confiées. 
En contrepartie, cette évolution génère 
des risques multiples pour le cabinet 
et son écosystème.

Pour l’ensemble de ses entités en 
France, KPMG a désigné auprès de la 
Commission nationale de l’informatique 
et des libertés (CNIL) un délégué à la 
protection des données, rattaché à l’associé 
en charge de la gestion des risques 
(Risk Management Partner). 

Le registre des traitements, pierre angulaire 
de la conformité, est maintenu à jour grâce 
aux échanges et aux ateliers de travail 
avec les équipes métiers, juridiques et 
techniques, réalisés dans le cadre des 
campagnes d’évaluation de la conformité. 
Ce registre est complété, autant de fois 
que nécessaire, par des analyses d’impact 
sur la vie privée.
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Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre 
et l’évaluation de leur efficacité

Risques liés à la sécurité numérique 

Audit annuel de conformité 
KPMG International organise depuis de nombreuses 
années des campagnes annuelles d’audit de la conformité 
de ses cabinets membres à la politique de sécurité. 

Ces campagnes, dites IPCA (Information Protection Controls 
Audit), appliquent les meilleures techniques d’audit de 
sécurité et vérifient de façon approfondie l’efficacité des 
mesures en place. En France, KPMG fait appel pour cet 
exercice à des cabinets indépendants.

Des indicateurs de performance contrôlent l’application 
des mesures de sécurité, dont le cabinet teste également 
l’efficacité réelle, notamment à travers des campagnes 
de tests d’intrusion et des simulations d’hameçonnage.

Certification ISO 27001
Afin de pérenniser les efforts de gestion de la sécurité 
de l’information et de s’inscrire dans une démarche 
d’amélioration continue, le système de management de la 
sécurité de l’information de KPMG répond aux exigences 
de la norme ISO 27001 certifiée en août 2022. 

Risques liés à la protection 
des données personnelles
Dans le cadre des campagnes d’audit annuel de l’IPCA telles 
que décrites précédemment, KPMG fait également l’objet 
d’un audit sur les mesures mises en place afin d’assurer 
la protection et la confidentialité des données personnelles. 

Le DPO et son équipe en charge de la mise en conformité 
assure une veille juridique et règlementaire permanente et 
maintient ses compétences en passant des certifications 
telles que le CIPP/E (Certified Information Privacy 
Professional/Europe) et CIPM (Certified Information Privacy 
Manager) délivrées par l’IAPP (International Association 
of Privacy Professionals). 

KPMG en tant que membre de l’Association française des 
correspondants à la protection des données à caractère 
personnel (AFCDP) participe aux évènements organisés 
par l’association.
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KPMG a placé l’éthique et l’intégrité au cœur de sa politique de développement. Que ce soit dans le choix de ses clients, 
de ses principes managériaux ou encore dans ses relations avec ses parties prenantes les actions et décisions du cabinet 
sont dictées par l’honnêteté, la justice et la fidélité à nos principes et nos valeurs. 

L’indépendance et l’intégrité des associés et des collaborateurs du cabinet sont des éléments fondamentaux pour conserver 
la confiance des clients, salariés et partenaires. KPMG a conscience que ses ambitions en termes de développement 
et de croissance sont indissociables de la confiance construite et nourrie avec toutes ses parties prenantes.

Promouvoir l’éthique fait partie des cinq engagements de société à mission de KPMG.

IDENTIFICATION 
DES RISQUES

PROCÉDURES  
ASSOCIÉES

ACTIONS D’ATTÉNUATION  
DES RISQUES

DISPOSITIF  
DE SUIVI

Risques liés à l’indépendance 
du cabinet

Intégrité

Éthique

Indépendance

Quality Performance Reviews (QPR).

Risk Compliance Programs (RCP).

Global Quality & Compliance Review (GQCR).

Système de gestion de la qualité (SoQM).

Présentation des manquements au comité d’éthique, 
de déontologie et du statut des associés.

Outils de contrôle en matière d’indépendance 
(Sentinel, KICS).

Engagement annuel.

Global People Survey (GPS).

Global Quality & Risk Management Manual.

Politiques en matière d’éthique et d’indépendance.

Code de conduite international.

Ligne d’alerte éthique.

Contrôle interne sur la qualité et la conformité.

Formations obligatoires annuelles intégrité & 
indépendance.

Contrôle de la gouvernance par le Global Steering 
Group.

Présence au Comex de l’associé en charge 
du Risk Management.

Contrôle de l’utilisation des outils du Risk 
Management Sentinel, CEAC, KICS.

Contrôle du suivi des formations.

Contrôle qualités externes (KPMG International, 
régulateurs : H3C, AMF, Ordre des experts 
comptables).

Risques liés au choix de nos 
clients et de nos missions

Processus d’acceptation et de maintien des clients 
et des missions coordonnées au travers de l’outil 
interne CEAC (Client and engagement acceptance and 
continuance).

Systèmes de connaissance clients KYC (Know Your 
Customer).

EQCR (Engagement Quality Control Reviewer).

Évaluation des risques potentiels.

Analyse d’indépendance approfondie pour 
les missions de commissariat aux comptes.

Mesures de sauvegarde éventuelles si le niveau 
de risque du client ou de la mission est élevé.

Formations à la lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme.

Évolution de la démarche KYC et du processus CEAC 
en fonction de l’évolution des risques, du cadre 
réglementaire applicable et des recommandations 
de KPMG International.
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Risques liés à l’indépendance 
et l’intégrité

Risques liés aux choix 
des clients et des missions 

1 2

Cartographie des risques
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Risques liés à l’indépendance 
et l’intégrité 
Ils s’apprécient selon les critères suivants :

• non-conformités ou infractions aux lois, 
réglementations, normes applicables ;

• manque de fiabilité des informations produites, défauts 
de qualité des travaux effectués ;

• manquements à l’éthique du fait d’une ou plusieurs 
parties prenantes, internes ou externes ;

• non-respect de la confidentialité des données reçues 
des clients ;

• non-respect des valeurs de KPMG.

Risques liés aux choix des clients 
et des missions
Ils s’apprécient selon les critères suivants :

• la situation financière, le positionnement et le secteur 
d’activité du client ;

• l’intégrité et la réputation du client ;

• l’intégrité et la notoriété des dirigeants, des 
administrateurs, des membres des organismes 
chargés de la gouvernance ;

• l’efficacité de son contrôle interne ;

• les problèmes potentiels d’indépendance et les 
conflits d’intérêt, en tenant compte de l’appartenance 
au réseau KPMG ;

• l’image et la réputation de KPMG (les valeurs 
et pratiques des clients doivent être compatibles 
avec celles du cabinet) ;

• le risque en matière de blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme.
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Procédures d’évaluation 
régulière

Comme l’ensemble des entités membres du réseau 
international, KPMG en France doit être en mesure de 
démontrer, en permanence : un respect inconditionnel des 
règles applicables en matière éthique et déontologique, 
ainsi qu’un niveau de qualité irréprochable dans l’exécution 
de l’ensemble de ses missions.

L’indépendance et l’intégrité des associés et des collaborateurs du cabinet 
sont des éléments fondamentaux pour conserver la confiance de nos clients, 
salariés et partenaires. KPMG a conscience que ses ambitions en termes de 
développement et de croissance (growth) sont indissociables de la confiance 
(trust) construite et nourrie avec toutes ses parties prenantes.

Benoît Puissilieux
Directeur juridique adjoint, KPMG en France

Risques liés à l’indépendance et l’intégrité 

Un dispositif de revues régulières
Pour tenir ses engagements et réduire ses risques, KPMG 
s’appuie sur trois piliers de contrôle interne : 

• Quality Performance Reviews (QPR) ;

• Risk Compliance Programs (RCP) ;

• Global Quality & Compliance Review (GQCR).

Grâce à ces revues programmées, KPMG International 
s’assure de la conformité des actions menées en France.

En particulier, KPMG en France est soumise à une revue 
complète GQCR au moins une fois tous les trois ans, durant 
laquelle sont analysées en profondeur les procédures 
du cabinet en termes de qualité, gestion des risques, 
indépendance, finance, sécurité informatique. La fiabilité des 
programmes de conformité (RCP) est également évaluée, ainsi 
que la documentation des procédures de contrôle qualité.

Un autre objectif de la revue GQCR est de s’assurer de 
l’engagement du cabinet envers la qualité et la gestion des 
risques ainsi que la manière dont la gouvernance soutient 
cet engagement. Les résultats des RCP et GQCR sont 
communiqués à l’associé en charge de la gestion des 
risques (Risk Management Partner), aux directions générales 
de KPMG en France et International. 

Le système de gestion de la qualité (SoQM) fait l’objet d’une 
évaluation annuelle par des contrôleurs identifiés au sein de 
KPMG et qui interviennent sous la supervision de l’associé 
en charge de la gestion des risques (Risk Management 
Partner) qui a la responsabilité du processus de contrôle 
et de remédiation.

Cette évaluation a pour objet de donner une assurance 
raisonnable sur le fait que le cabinet remplit de façon effective 
et pérenne ses objectifs en matière de qualité. Les éventuelles 
faiblesses identifiées font l’objet de mesures correctrices.

Au cours de chaque exercice, les associés et équivalents 
font l’objet d’un contrôle périodique du respect des règles 
applicables en matière d’indépendance :

• tous les trois ans pour les membres du Comité exécutif ;

• tous les cinq ans pour les associés et équivalents ;

• l’année suivant leur arrivée pour les associés recrutés 
en externe.

Les futurs associés et équivalents font l’objet d’un contrôle 
(sauf s’ils ont fait l’objet d’un contrôle au cours de l’exercice 
précédent) :

• avant leur passage devant le comité de sélection pour 
les futurs associés ;

• avant de bénéficier d’un prêt de consommation d’action 
pour les autres.

Au cours de l’exercice 2022, 243 contrôles ont ainsi 
été effectués.
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Une gouvernance dédiée à l’éthique
Le Comité d’éthique, de déontologie et du statut des 
associés, organe du Conseil de surveillance, est chargé 
de promouvoir les règles d’éthique du cabinet et de veiller 
à leur strict respect. À ce titre, lui sont soumises par les 
représentants de la gestion des risques (Risk Management), 
pour avis et décision, toutes les situations, individuelles 
et collectives, de manquements à ces règles.

Ce comité est également chargé d’étudier les processus 
de prévention, de maîtrise et de gestion des risques 
professionnels liés à l’éthique et à la déontologie, dans 
le cadre des missions réalisées par le cabinet, ses filiales 
et sous-filiales.

Responsable du système de contrôle de qualité et de la 
conformité aux règles et procédures, l’associé en charge 
de la gestion des risques (Risk Management Partner) 
est par ailleurs membre du Comité exécutif. En échange 
régulier avec la présidente du Directoire, il s’assure que 
les engagements du Code de conduite international 
se concrétisent dans les décisions prises par le cabinet 
en France.

Le contrôle du respect des règles et procédures est 
également réalisé au moyen de « l’engagement annuel » 
par lequel les associés et collaborateurs du cabinet sont 
tenus de confirmer formellement, dès leur arrivée puis une 
fois par an, qu’ils se conforment effectivement aux règles 
d’éthique, d’indépendance, de confidentialité et de sécurité 
des moyens informatiques qui leur sont applicables.

• Le Comité d’éthique et de déontologie s’est réuni à trois 
reprises au cours du dernier exercice fiscal.

• Dans ce même exercice, l’intégralité des associés et 
collaborateurs de KPMG a signé l’engagement annuel.

• 334 réponses ont fait l’objet d’analyses et contrôles 
complémentaires par les équipes de gestion des 
risques.

En complément, des outils de contrôle préventif ont été 
déployés (CEAC, Sentinel, KICS) afin de prémunir KPMG 
en France des risques de violation des règles et prendre 
des mesures pour en limiter les impacts. En particulier, le 
système Sentinel, utilisé par toutes les firmes du réseau 
KPMG, s’assure pour chaque mission envisagée de sa 
compatibilité avec les missions d’audit existantes conduites 
par KPMG et de l’absence de conflits d’intérêt.

Le système KICS (KPMG Independence Compliance 
System) veille au respect des règles françaises et 
internationales relatives à l’indépendance en matière 
de placements financiers pour l’ensemble des associés, 
directeurs et managers. Des audits de conformité relatifs 
à leurs placements sont mis en œuvre annuellement.

Enfin, le respect par chaque collaborateur de son plan de 
formation obligatoire annuel est vérifié par le département 
de la formation, qui reporte les exceptions au service de 
gestion des risques afin d’en tenir compte dans l’évaluation 
de la performance des collaborateurs concernés et 
indirectement leur rémunération.
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Risques liés au choix des clients et des missions
L’ensemble des clients et des missions fait l’objet d’une 
réévaluation au minimum une fois par an, et dès qu’un 
indicateur de niveau de risque varie. Cette réévaluation 
participe au choix de KPMG de continuer ou non à 
fournir des services. La vérification porte sur l’absence 
d’évènement qui remettrait en cause l’indépendance 
ou la réputation du cabinet.

L’associé ou le responsable en charge de la mission doit 
notamment considérer les évolutions majeures intervenues 
dans l’activité, la structure de l’actionnariat ou la situation 
financière du client, les problèmes susceptibles de conduire 
à l’impossibilité de poursuivre la mission ainsi que l’impact 
de crises telles que celle de l’énergie par exemple, sur la 
continuité d’exploitation.

Un bulletin technique interne définit précisément la 
procédure d’acceptation et de maintien des clients et 
des missions. Il fait l’objet d’ajustements réguliers afin 
d’être à la fois conforme aux recommandations de KPMG 
International et aux dispositions légales, réglementaires 
et déontologiques applicables en France.

En cas de risque élevé, un évaluateur EQCR (Engagement 
Quality Control Reviewer) externe à la mission, est désigné. 
Son intervention consiste à revoir plus précisément 
l’approche retenue pour planifier les travaux, la cohérence 
de l’opinion émise, l’existence de risques de fraude ou de 
non-continuité d’exploitation, et d’émettre le cas échéant 
un avis sur des problèmes en matière d’indépendance  
et/ou de déontologie.
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Actions d’atténuation et de prévention

Risques liés à l’indépendance et l’intégrité 
Comme l’ensemble des entités membres du réseau KPMG, 
le cabinet en France doit être en mesure de démontrer, 
en permanence :

• un niveau de qualité irréprochable dans l’exécution 
de l’ensemble de ses missions ;

• un respect inconditionnel des règles applicables 
en matière éthique et déontologique.

Un référentiel de procédures 
internationales
Les politiques mises en place par KPMG International 
sont décrites dans le Global Quality & Risk Management 
Manual, qui s’applique à tous les membres du réseau pour 
s’assurer que tous les professionnels qui interviennent pour 
leur compte se conforment aux exigences les plus strictes 
en matière d’indépendance.

Des outils automatisés tels que Sentinel et KYCS (Know 
your customer & supplier, connaissance des clients et 
des fournisseurs) sont également mis à disposition, 
afin de faciliter le respect de ces exigences. 

Refus de toute corruption
Les politiques édictées par KPMG International interdisent 
aux associés et au personnel de l’ensemble du réseau 
d’offrir, promettre, solliciter ou accepter des cadeaux et des 
divertissements lorsqu’ils sont de nature à compromettre 
l’intégrité, l’indépendance, l’objectivité ou le jugement 
professionnel. La participation à tout type d’acte de 
corruption est bannie, qu’il s’agisse d’associés, de salariés, 
de clients, de fournisseurs ou d’agents publics. Dans 
ce contexte, KPMG en France s’est doté depuis 2020 
d’une politique « Cadeaux et Invitations » qui définit des 
seuils d’approbation pour les cadeaux et invitations reçus 
ou effectués par un associé ou un collaborateur.

Par ailleurs, KPMG en France applique le Code de conduite 
international du réseau, qui détaille les comportements 
éthiques attendus de tous les associés et de tout 
le personnel.

Enfin, les professionnels du cabinet suivent une formation 
déontologique annuelle sur les différents sujets relevant 
du code de conduite et attestent, chaque année, qu’ils 
se comportent conformément à ce code.

Un nouveau référentiel de qualité 
Depuis 2021, KPMG International s’appuie sur un nouveau 
cadre global de qualité (Global Quality Framework) qui 
correspond à la nouvelle norme internationale de gestion 
de la qualité ISQM1, entrée en vigueur en décembre 2022.

Ce référentiel définit l’approche de la qualité ainsi que les 
comportements attendus des associés et des collaborateurs 
de KPMG en France et dans le monde, afin de réaliser des 
missions exécutées dans le cadre d’un processus continu 
de contrôle, d’évaluation et de remédiation.

Dans ce contexte, le cabinet est tenu d’utiliser un système 
de gestion de la qualité (System of Quality Management, 
SoQM), dont le champ d’application est principalement 
centré sur les activités d’audit.

Politiques locales
KPMG a complété en France les dispositifs du réseau 
international par des procédures spécifiques en matière 
d’éthique et d’indépendance, qu’un associé dédié (Ethics 
and Independence Partner) est tenu de mettre en œuvre 
et de contrôler.

Afin de s’assurer de leur diffusion dans toute l’organisation, 
au siège comme dans les 200 implantations à travers le 
pays, tous les associés et les collaborateurs du cabinet 
suivent une formation interne sur l’indépendance et 
l’intégrité, au moment de leur arrivée au cabinet puis 
chaque année au long de leur carrière chez KPMG.
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Risques liés au choix des clients et des missions
KPMG International a mis en place des procédures 
obligatoires de sélection rigoureuse de ses clients et 
de ses missions afin de maitriser le risque professionnel, 
de garantir son éthique et son image de marque, et d’agir 
en conformité avec les exigences réglementaires françaises 
et internationales.

En pratique, avant d’accepter un client, une évaluation est 
effectuée par l’associé(e) en charge du prospect concerné. 
Elle consiste à obtenir suffisamment d’informations sur 
l’entité, sa réputation, son activité, son management et 
ses bénéficiaires effectifs, pour effectuer une analyse 
approfondie sur son profil de risque et être en mesure 
de prendre une décision d’acceptation ou de refus.

Conformément à la législation française (loi Sapin II), 
l’évaluation prend en considération le risque de corruption 
ainsi que le risque de blanchiment. À cet égard, afin de 
mieux évaluer l’intégrité des prospects en audit, juridique 
et fiscal ou conseil (dans ce dernier cas, uniquement dans 
l’hypothèse où le prospect serait à l’étranger), un rapport 
KYC (Know Your Customer) est obligatoirement initié, revu 
et analysé afin de pouvoir apprécier le niveau de risque 
du client sur la base des facteurs de risques suivants :

• la localisation ;

• l’activité et la situation financière ;

• la structure juridique ;

• la réputation ;

• l’existence de personnes politiquement exposées (PPE) 
parmi les dirigeants, les actionnaires et les bénéficiaires 
effectifs ;

• l’application d’un régime de sanctions.

Le processus d’acceptation et de maintien des clients et des 
missions est coordonné au travers de l’outil interne CEAC 
(Client and engagement acceptance and continuance). Ainsi, 
toute nouvelle mission fait l’objet d’une évaluation via cet 
outil afin d’être en mesure d’identifier l’existence de risques 
potentiels. Plusieurs facteurs sont pris en compte, incluant 
notamment le respect des règles d’indépendance de KPMG, 
la gestion des conflits d’intérêts potentiels, la destination 
et l’utilisation du rapport, la compatibilité de la mission avec 
les valeurs de KPMG, la perception publique, la compétence 
du management du client, la compétence et l’expérience 
de l’équipe prévue pour la mission.

Plus spécifiquement, lorsqu’une mission de commissariat 
aux comptes est envisagée, une analyse d’indépendance 
approfondie est effectuée, y compris la revue des services 
autres que le commissariat aux comptes, les relations 
financières et personnelles.

Selon le niveau de risque du client et de la mission, des 
mesures de sauvegarde sont susceptibles d’être mises 
en place afin d’atténuer les risques identifiés selon les 
exigences légales, réglementaires et déontologiques 
applicables. 
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Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre 
et l’évaluation de leur efficacité

Risques liés à l’indépendance et l’intégrité 
Sous le contrôle de KPMG International, les méthodes 
de travail, la documentation et les outils utilisés par 
les collaborateurs de KPMG en France sont revus 
et améliorés constamment pour être conformes à 
la réglementation et répondre aux contrôles qualité 
internes et externes. 

La gouvernance du cabinet fait l’objet d’évaluations 
annuelles par le Global Steering Group de KPMG 
International qui prennent en compte la qualité et les 
activités de gestion des risques (Risk Management).

Ces évaluations servent à s’assurer que la gouvernance 
de KPMG en France est axée sur la qualité et 
l’excellence professionnelle et sert la diffusion 
d’une culture de la responsabilité, de la qualité, de 
l’objectivité, de l’indépendance, de l’intégrité et de 
l’éthique, essentielles pour les travaux sur lesquels 
s’appuient les parties prenantes et les investisseurs.

Les faiblesses identifiées lors des différents contrôles 
font systématiquement l’objet de plans d’actions - 
corrections dont les apports sont finement mesurés. 
Par ailleurs, une évaluation du système de gestion de 
la qualité (SoQM) est effectuée chaque année pour 
démontrer son efficacité et identifier des faiblesses 
nécessitant des mesures correctrices.

En complément des mesures de suivi et d’amélioration 
continue mises en œuvre sous l’égide de KPMG 
International, des dispositifs plus spécifiques ont 
été instaurés en France.

Afin de respecter les engagements éthiques inscrits 
dans le Code de conduite international de KPMG 
en France, le cabinet a mis en place un système 
confidentiel d’alerte, qui complète le service 
d’assistance téléphonique de KPMG International.

Celui-ci permet aux collaborateurs de signaler leurs 
préoccupations ou leurs soupçons quant à d’éventuels 
manquements en matière de comptabilité, de contrôle 
interne, d’audit, de délit bancaire ou financier, de 
corruption, de blanchiment d’argent, de violations 
des lois, des normes professionnelles ou éthiques, 
de politiques internes de KPMG. C’est un gage 
supplémentaire d’une conduite professionnelle 
respectueuse des principes d’intégrité, d’objectivité 
et d’indépendance.

Comme mentionné dans d’autres chapitres du 
plan de vigilance, KPMG invite chaque année ses 
salariés à participer à une enquête de climat interne 
intitulée Global People Survey (GPS). Ils peuvent ainsi 
donner leur avis sur une quinzaine de thèmes liés à 
l’expérience KPMG, notamment la qualité et la gestion 
des risques, ainsi que leur niveau de confiance dans le 
comportement éthique du cabinet. Les plans d’actions 
adaptés et la mise en œuvre d’actions correctrices, à 
tous les niveaux de l’organisation, se fondent sur les 
résultats de cette enquête.

Risques liés au choix des clients 
et des missions
Une évolution de la démarche KYC est 
actuellement à l’étude, avec l’appui d’un nouvel 
outil. Son élargissement aux métiers du conseil 
(pour les clients en France) et de l’expertise 
service conseil (ESC) devrait également faire 
l’objet d’un déploiement progressif.

De la même façon, des échanges réguliers ont lieu 
entre les différentes entités membres du réseau KPMG 
afin de faire converger les procédures applicables 
en matière d’acceptation et de maintien des clients 
et des missions, dans le respect des contraintes 
légales, réglementaires et déontologiques en vigueur 
localement, et ce dans un souci d’amélioration continu 
des contrôles et des pratiques.
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Environnement



Bien que l’activité de KPMG ne soit pas de nature à créer des nuisances graves à 
l’environnement, le cabinet est pleinement conscient de son impact sur la planète et 
de son rôle essentiel dans la contribution à l’effort collectif pour limiter le réchauffement 
climatique notamment.

IDENTIFICATION 
DES RISQUES

PROCÉDURES  
ASSOCIÉES

ACTIONS D’ATTÉNUATION  
DES RISQUES

DISPOSITIF  
DE SUIVI

Risques liés aux émissions 
carbone

Bilan carbone selon la méthode du GHG Protocol.

Analyse par poste d’émissions de CO2.

Plans d’actions liés à la réduction de l’empreinte 
carbone : achats responsables, politique sur les 
déplacements professionnels, sobriété énergétique 
et numérique.

Formation à l’écoresponsabilité pour 
les collaborateurs.

Rapport auprès des autorités compétentes sur le bilan 
des émissions de gaz à effet de serre (GES).

Évaluation EcoVadis.

Suivi périodique des émissions par grands postes 
émetteurs.

Suivi de la consommation énergétique des bâtiments.
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Cartographie des risques

Afin de lutter contre le changement climatique, KPMG prend 
en compte les recommandations du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). 
Conscient de l’urgence du sujet, KPMG a bâti sa feuille 
de route et sa trajectoire de réduction de carbone en visant 
à contribuer à l’effort mondial pour limiter le réchauffement 
de la planète à un niveau inférieur à 1,5°C.

En matière de protection de l’environnement, KPMG 
a identifié comme risque le changement climatique 
lié à l’émission de gaz à effet de serre (GES).
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Procédures d’évaluation régulière et dispositifs de suivi
KPMG en France utilise la méthode du GHG Protocol pour estimer son bilan carbone. Selon ce standard, les émissions de gaz à effet de serre 
sont catégorisées suivant trois périmètres appelés « scopes ».

Répartition par postes majeurs d’émissions 
de l’empreinte carbone de KPMG en France

Répartition de l’empreinte carbone  
de KPMG en France en FY22

Achats

Bâtiments

Déplacements 36%

61%

3%

98%
Scope 3

1%
Scope 1

1%
Scope 2

Répartition des émissions de KPMG par scope

1% 1% 98%
Scope 1 Scope 2 Scope 3

Il représente les émissions 
directes de l’entreprise 
essentiellement liées à la 
combustion, à la consommation 
de gaz et à l’utilisation de 
véhicules d’entreprise.

Il regroupe les émissions 
indirectes liées à la production 
d’énergie (consommation 
d’électricité, eau chaude 
ou froide).

Il représente les autres émissions 
indirectes (déplacements 
professionnels, déplacements 
entre domicile et bureau, déchets, 
informatique, achats de biens 
et de services, immobilier).

7 Environnement

59



Bilan carbone de KPMG en France en 2022

FY 2022

SCOPE 1
Combustion de source fixe 187

Combustion de source mobile 8

SCOPE 2
Consommation d'électricité 149

Consommation de vapeur, chaud, froid 103

SCOPE 3 AMONT

Achats de biens et services 21 594

Immobilisation 455

Déchets 104

Voyages d’affaires 9 502

Déplacements domicile-travail 3 144

TOTAL en tCO2eq 35 246

Intensité carbone

25,8
kgCO2e/k€ de 

chiffre d’affaires
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Actions d’atténuation et de prévention
KPMG a lancé au niveau mondial l’initiative Our 
Impact Plan, déclinée dans la majorité des pays 
membres du réseau KPMG et qui définit plusieurs 
piliers d’engagements majeurs : la planète, les talents, 
la prospérité, la gouvernance (auxquels s’ajoute en France 
l’engagement citoyen).

Le pilier Planète est chargé de piloter la trajectoire du 
cabinet en matière d’impact environnemental avec une 
ligne directrice : agir ensemble pour préserver la planète 
et ses ressources.

KPMG s’assure que chacune de ses actions soit en 
adéquation avec les objectifs de développement durable 
de l’ONU. 

Le cabinet porte ainsi une attention particulière à :

• la sensibilisation de ses collaborateurs à la protection 
de l’environnement, notamment par les formations 
proposées par la « KPMG Impact Academy » et 
l’organisation ou la participation à des évènements 
liés à la préservation de la planète ;

• la réduction de ses externalités négatives grâce, 
notamment à des politiques de déplacements 
et d’achats responsables ;

• l’action aux côtés des associations et fondations 
actrices des changements positifs.

Journée Citoyenne nationale « Make 
a Difference Day » le 21 octobre 2021. 
7 000 collaborateurs mobilisés sur tout 
le territoire pour collecter des déchets.

KPMG Partenaire de Change Now, sommet 
mondial des solutions pour la planète
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LEVIER 2

Réduire l’impact des déplacements professionnels 
et des trajets entre domicile et bureau, avec 
l’instauration d’une nouvelle politique

• Voyager moins et privilégier les outils de travail collaboratif à distance.

• Privilégier les mobilités moins polluantes (le train plutôt que l’avion).

• Diminuer la consommation d’énergies fossiles avec des déplacements 
en véhicules électriques ou hybrides.

En 2022, KPMG a mis en place le « forfait mobilité durable » pour que 
l’ensemble de ses collaborateurs privilégie les mobilités écologiques 
pour leurs trajets entre domicile et bureau.

LEVIER 1

Réduire l’impact des achats de biens et de services 
en développant une politique adaptée

• Le juste besoin = « consommer moins ».

• Le choix de produits à impact positif, intégrant leur cycle de vie (fabrication, 
utilisation, recyclage) = « consommer mieux ».

• Le choix de fournisseurs engagés et responsables.

• Des achats favorisant l’inclusion et la diversité au sein des fournisseurs 
(via le secteur du travail protégé notamment).

• Le développement de l’économie circulaire et des circuits courts.

Sur cette base, KPMG a construit une stratégie d’achats « bas carbone » 
grâce à :

• une cartographie quantitative des émissions de gaz à effet de serre 
du portefeuille d’achats ;

• la définition d’une feuille de route bas carbone sur les familles d’achats 
majeures : informatique, services généraux et achats d’entreprise.

KPMG s’engage à réduire les externalités négatives et compenser ce qui ne peut être réduit. Afin d’aligner sa contribution 
avec l’initiative Science Based Target (SBTi) et limiter le réchauffement climatique à 1,5°C, le cabinet agit sur quatre leviers :
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LEVIER 4

Réduire la consommation énergétique des 
équipements informatiques en adoptant une stratégie 
écologique et en promouvant la sobriété numérique
L’impact environnemental est pleinement intégré dans les décisions de 
la direction informatique. De nombreux projets visant à réduire les 
consommations liées aux équipements sont déjà prévus ou entamés : 
nettoyage du nombre de données, réduction du nombre de bases 
de données et de serveurs, réduction des impressions...

LEVIER 3

Réduire les consommations énergétiques, favoriser 
les consommations en énergies renouvelables et 
limiter les consommations de ressources naturelles 
telles que l’eau
KPMG a élaboré des mesures pour agir sur la sobriété énergétique visant à 
réduire de 10% ses consommations énergétiques d’ici 2024. Ce programme 
s’appuie sur trois piliers : 

• la sobriété énergétique ;

• l’efficacité énergétique ;

• les énergies renouvelables.

KPMG a redéfini sa stratégie immobilière en intégrant les critères 
environnementaux au cœur des choix immobiliers. Ainsi, les bâtiments Eqho et 
Europlaza au siège social sont labellisés Breeam au titre de leur performance 
environnementale. Par ailleurs, KPMG travaille sur le décret tertiaire qui vise 
des réductions de la consommation d’énergies des bâtiments de : -40% d’ici 
2030, -50% d’ici 2040 et -60% d’ici 2050.

KPMG dispose de contrats-cadres pour s’approvisionner en énergies 
décarbonées et en biogaz. La consommation d’électricité 100% renouvelable 
représente près de 90% de la consommation totale du cabinet.

Le cabinet lance également et régulièrement des campagnes et des animations 
de sensibilisation aux écogestes pour tous ses collaborateurs.
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Agir aux côtés des clients 
Dans le cadre de ses activités de conseil, KPMG 
accompagne également ses clients dans leur démarche 
responsable d’ESG (environnement, social, gouvernance) 
et dans leur stratégie de réduction de l’empreinte carbone.

Les missions d’accompagnement s’articulent sur quatre 
axes : 

Inspirer et se réinventer

Mettre la raison d’être, la RSE et la transition énergétique 
au cœur de la stratégie, du modèle d’affaires et de la 
création de valeur.

Transformer et s’engager

Faire évoluer le modèle opérationnel responsable en termes 
de produits, services, achats, chaîne d’approvisionnement, 
informatique, finance, ressources humaines, et collaborer 
autrement avec les parties prenantes.

Mesurer, piloter et financer

Objectiver les engagements des clients, mesurer 
et communiquer sur leurs impacts extra-financiers 
et développer des modèles de financement durables.

Auditer et certifier

Mesurer les impacts carbones directs et indirects et 
apporter de la confiance sur les données extra-financières 
des clients.

KPMG a réuni toutes ses expertises en matière d’ESG au 
sein d’un centre d’excellence qui encourage et accompagne 
les clients et les partenaires vers une performance durable 
et responsable.

Former des collaborateurs 
écoresponsables 
La transition environnementale représente un défi 
systémique et majeur pour les entreprises. Cela touche tous 
les métiers et de manière personnelle les collaborateurs.

C’est pourquoi KPMG a créé une académie (Impact 
Academy) qui propose un parcours d’engagement et de 
formation à tous ses collaborateurs pour que chacun(e) 
devienne acteur du changement et incarne la transformation 
positive de l’économie que KPMG souhaite inspirer.

Le programme de formation couvre trois thèmes essentiels : 

• l’environnement ;

• l’inclusion et la diversité ;

• l’innovation managériale.

En complément, une école du climat (Climate School) 
propose des formations en ligne composées de plus 
de 150 chapitres, adaptées au niveau de connaissances 
de chaque collaborateur évalué par un quizz, afin de 
former au changement climatique et plus largement, 
à la transformation durable.

Tous les collaborateurs sont par ailleurs invités à réaliser 
une Fresque du Climat dans les bureaux de KPMG 
en France.

Atelier Fresque du Climat avec 
les collaborateurs KPMG
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Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et l’évaluation de leur efficacité
Afin de répondre aux exigences de l’article 75 de la loi 
Grenelle II, KPMG comptabilise et rapporte chaque année 
aux autorités compétentes le bilan des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) de son activité en France depuis 2012.

KPMG applique pour cela la méthode de comptabilité des 
émissions carbone du GHG Protocol. Les calculs sont basés 
sur des données réelles ou sur des calculs d’équivalent 
CO2 appliqués selon les facteurs communiqués l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.

Les progrès et les réductions consolidés au niveau 
de KPMG International sont supervisés par le Carbon 
Disclosure Project. 

Ainsi, afin de développer le pilotage de la trajectoire carbone, 
les indicateurs de performance et le niveau de reporting, 
KPMG prévoit de s’équiper en 2023 d’un outil de calcul 
des émissions carbone avec pour ambition d’accompagner 
les fournisseurs et sous-traitants dans la réalisation 
de leur propre bilan.

Dans ce contexte, les indicateurs de suivi suivants ont été 
déterminés et feront l’objet d’un reporting annuel :

• réduction des émissions de CO2 liées aux déplacements 
professionnels, aux trajets entre domicile et travail ;

• réduction des émissions CO2 liées aux achats de biens 
et de services ;

• réduction des émissions CO2 liée à l’informatique ;

• pourcentage d’énergies renouvelables dans 
la consommation d’énergie ;

• réduction des consommations énergétiques 
des bâtiments.

Le cabinet a défini ces indicateurs de performance 
communs et partagés supervisés a minima une fois 
par an pour garantir l’atteinte de l’objectif de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre cohérente avec 
la trajectoire 1,5° du SBTI.

Plus 10 points en 2022 pour le pilier 
environnement (80/100)
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Fournisseurs



Pour une politique d’achats responsables

KPMG compte près de 5 000 fournisseurs et sous-traitants en France. Les catégories d’achats 
les plus importantes pour le cabinet sont représentées par les lieux de travail, l’informatique 
et les déplacements.

IDENTIFICATION 
DES RISQUES

PROCÉDURES  
ASSOCIÉES

ACTIONS D’ATTÉNUATION  
DES RISQUES

DISPOSITIF  
DE SUIVI

Risques liés aux fournisseurs

Santé financière

Performances RSE

Obligation de vigilance

Réputation

Indépendance

Cartographie des risques quantitative et qualitative.

Système de connaissance fournisseurs KYS 
(Know Your Supplier).

Évaluation des fournisseurs et sous-traitants avec 
les critères de RSE.

Sensibilisation et formations des acheteurs 
à la politique d’achats responsables.

Recours à un tiers de confiance pour la collecte 
de documents légaux.

Intégration systématique de clauses sur l’éthique, 
la fraude, la corruption dans les conditions générales 
d’achat.

Tableau de bord consolidé des indicateurs extra-
financiers concernant les achats responsables.

Évaluation EcoVadis.
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Cartographie des risques  
et procédures d’évaluation régulière

Une cartographie des risques 
reposant sur une approche 
quantitative et permettant 
d’évaluer le risque « brut » en 
l’absence d’action pour maîtriser 
sa survenance et ses conséquences

Une cartographie des risques reposant sur 
une approche qualitative, prenant en compte 
le taux de couverture de la direction des 
achats conjugué au niveau de risque brut 
par catégorie d’achat, d’où résulte le niveau 
de « risques nets » de KPMG

1 2

Dans le cadre du renforcement de sa politique responsable, KPMG a réalisé une 
cartographie des risques RSE liés à ses achats de biens et services, et par ricochet 
de ses fournisseurs. Cette cartographie s’est construite en deux temps.

TAUX DE 
COUVERTURE 

ACHAT
IMPACT RISQUE  

BRUTFRÉQUENCE

Risque netRisque inhérent 
ou risque brut
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Pour chaque nature d’achats et catégorie de fournisseurs, les risques identifiés 
en matière de droits humains et libertés fondamentales, de santé et sécurité 
des personnes et d’environnement sont les suivants : 

Pour piloter l’ensemble de ce dispositif, KPMG 
dispose d’une direction des achats chargée de 
définir les politiques et les processus, de gérer les 
grands appels d’offres et d’accompagner les métiers 
dans leurs projets pour sécuriser les engagements 
du cabinet. Elle révise régulièrement sa politique 
pour tenir compte de l’évolution de la réglementation 
et des engagements du cabinet en matière sociale 
et environnementale.

Santé et sécurité 
au travail

Impact sur 
l’environnement 
et les ressources 

naturelles

Données  
personnelles

Droits humains 
et libertés 

fondamentales

Économie  
circulaire

Diversité  
et inclusion

Conditions  
de travail

Éthique des affaires 
et conformité

Communauté  
locale

Émissions  
de carbone

Sécurité  
informatique
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Risques liés à la santé financière et dépendance vis-à-vis de KPMG

Le cabinet dispose d’un maillage géographique très vaste 
avec près de deux cents sites en France. Il favorise le tissu 
économique local ce qui amène à s’approvisionner auprès 
de nombreux fournisseurs de type TPE ou PME pour 
lesquels les risques de dépendance vis-à-vis de KPMG sont 
importants et doivent être surveillés. En tant que donneur 
d’ordres, le cabinet se doit par ailleurs d’être vigilant 
sur les délais de paiement de ses fournisseurs. 

Lorsqu’une situation de dépendance d’un fournisseur 
vis-à-vis du cabinet est identifiée, KPMG met en place 
un plan de désengagement progressif et conjoint, incitant 
le fournisseur à développer son portefeuille de clients et 
à ramener le poids du cabinet dans son chiffre d’affaires 
à une part raisonnable.

Actions d’atténuation et de prévention

L’évaluation préalable  
des fournisseurs
La cartographie des risques a permis 
à KPMG d’élaborer sa feuille de route 
prioritaire pour développer sa politique 
d’achats responsables. Elle prévoit 
notamment de renforcer et systématiser 
les pratiques du cabinet en matière 
d’évaluation et de gestion des risques, 
avec une focalisation sur cinq domaines 
de risques fournisseurs.

8 Fournisseurs

70



Risques liés à la Performances RSE 
Les activités des fournisseurs ont un impact sur 
l’environnement, l’économie et la société. KPMG prône les 
comportements d’achats responsables qui préservent de 
manière équilibrée et pérenne l’intérêt environnemental, 
social et économique de l’ensemble des parties intéressées 
et ce, tout au long du cycle de vie des produits ou des 
prestations achetées.

Ainsi, KPMG s’assure que le comportement de ses 
fournisseurs est conforme aux normes sociales et 
environnementales, notamment dans trois domaines :

Par ailleurs, la performance extra-financière des fournisseurs 
influe directement sur le scope 3 du bilan carbone de KPMG. 
Ces derniers ont donc un rôle clé dans l’effort collectif pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Traduction de cette démarche, l’analyse des offres reçues 
dans le cadre d’appels d’offres prend en compte différents 
critères de sélection pondérés (dans des proportions qui 
peuvent varier d’un appel d’offres à l’autre) liés à la RSE, 
tels que :

• la démarche responsable du fournisseur : référence 
aux législations et réglementations applicables relatives 
aux droits humains et aux conditions de travail, 
notamment le pacte des Nations unies ;

• les initiatives en faveur de l’inclusion et de la diversité : 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, 
chiffre d’affaires réalisé auprès du secteur protégé ;

• les mesures mises en place pour évaluer l’impact 
de l’activité sur l’environnement et la biodiversité ;

• les initiatives en faveur de la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre.

Grâce à la mise en place d’une plateforme d’évaluation 
spécialisée, KPMG prévoit dès 2023 de catégoriser 
ses fournisseurs selon le schéma suivant :

1  Fournisseurs responsables.

2  Fournisseurs engagés dans une démarche responsable 
mais devant mettre en place un plan d’amélioration.

3  Fournisseurs n’ayant pas engagé de démarche 
et non conformes aux attentes de KPMG.

Selon leur classification, les fournisseurs feront l’objet d’un 
suivi spécifique et adapté (plan d’amélioration, non sélection, 
fin de la relation). 

Le déploiement de la charte des achats responsables et 
du code de conduite auprès de l’ensemble des fournisseurs 
renforcera ainsi le pilotage des enjeux RSE par le cabinet.

Enfin, le choix d’un outil de calcul des émissions carbone 
collaboratif fin 2023 s’inscrira dans une démarche 
d’accompagnement des fournisseurs dans la réalisation 
de leur propre bilan carbone et d’une trajectoire pour 
limiter leur empreinte environnementale.

Droits de l’Homme  
et conditions de travail

Environnement

Intégrité, anti-corruption 
et éthique des affaires
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Risques liés au respect de l’obligation de vigilance
KPMG garantit à travers la conformité à cette obligation 
une meilleure maîtrise des risques juridiques liés 
à la sous-traitance et reste vigilant quant à l’identité 
de ses partenaires commerciaux en vérifiant l’identité 
et la régularité de leur situation juridique.

La documentation applicable aux processus d’achats 
(règlement de consultation, trames contractuelles, chartes) 
comporte des clauses dédiées aux aspects de fraude 
et corruption, indépendance du cabinet, obligation de 
respect de la règlementation sociale et fiscale, travail 
illégal, engagement pour le développement durable et 
l’environnement.

Les aspects RSE sont par ailleurs intégrés aux standards 
contractuels du cabinet. Les conditions générales d’achat 
et les contrats cadres contiennent des clauses relatives 
au respect des droits du travail et de l’environnement

Le taux de conformité est piloté grâce au tableau de bord 
dédié, associé à un plan d’action en vue de sécuriser la base 
de fournisseurs (actualisée a minima deux fois par an dans 
l’outil du tiers de confiance).

Les cas suivants donnent lieu à une inactivation 
des fournisseurs dans le progiciel de gestion :

Fournisseur « non diligent »
Plus à jour depuis plus de trois mois.

Fournisseur « n’ayant pas de prestation en cours 
avec KPMG »

A déclaré sur la plateforme ne plus souhaiter recevoir 
de notification l’invitant à mettre ses documents à jour.

Fournisseur « ne connait pas ce client »
A déclaré sur la plateforme ne plus souhaiter recevoir 
de notification l’invitant à mettre ses documents à jour 
car KPMG ne fait pas partie de ses clients.

Fournisseur n’ayant pas de chiffre d’affaires avec KPMG 
lors des douze derniers mois.

Fournisseurs en redressement judiciaire. 

La direction des achats transmet chaque trimestre la liste 
des fournisseurs concernés à la comptabilité de KPMG, 
qui procède à leur désactivation sous cinq jours ouvrés.
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Risques liés à la réputation 
KPMG porte une vigilance accrue à la conduite éthique 
de ses parties prenantes, et s’assure que les différents 
acteurs respectent les normes et réglementations 
qui s’appliquent à leur profession. Par ailleurs, un 
grand nombre des fournisseurs étant aussi des 
clients du cabinet, la réputation ou le comportement 
non éthique de ces derniers peut de façon directe 
ou indirecte affecter l’image et la notoriété de KPMG 
et de ses activités.

KPMG a défini une procédure d’évaluation du risque 
selon les dispositions suivantes :

• toute relation avec un fournisseur, dont le 
montant de la dépense prévisionnelle totale de 
l’engagement pluriannuel dépasse 30 000 € 
hors taxes, fait l’objet d’un rapport KYS (know 
your supplier) ;

• tous les fournisseurs retenus dans le dernier carré 
d’un d’appel d’offres font l’objet d’un rapport KYS 
dont le résultat est pris en considération dans 
l’évaluation globale et l’attribution du marché.

Les niveaux de risques sont catégorisés par code 
couleur (vert, orange, rouge) en fonction du nombre 
de points jugés à risque et de leur pondération. Les 
cas nécessitant une remédiation (orange et rouge) 
font l’objet d’une alerte et d’une étude spécifique 
des risques associés. 

Par ailleurs, les rapports sont soumis à une périodicité 
spécifique pour garantir le maintien à jour de la base :

• Rouge = renouvellement du KYS au terme d’un an.

• Orange = renouvellement du KYS au terme de 
deux ans.

• Vert = renouvellement lors des remises en 
concurrence (tous les trois ans selon la politique 
d’achats), ou à l’issue de la durée de l’engagement 
(renouvellement), ou le cas échéant tous les 
trois ans. 

Les dépenses prévisionnelles supérieures à 300 000 € 
hors taxes sont classées automatiquement en orange 
et doivent donner lieu à un renouvellement du KYS 
tous les deux ans.

Risques liés à l’indépendance 
et aux conflits d’intérêts
Une partie de l’activité de KPMG s’effectue dans le 
cadre de professions règlementées (Commissariats 
aux comptes et Expertise Comptable) qui lui imposent 
certaines obligations dans la nature des relations 
commerciales qu’elle entretient avec ses parties 
prenantes, d’autant plus quand il est question de 
fournisseurs également clients du cabinet.

KPMG doit garantir que ces relations ne sont pas de 
nature à remettre en cause l’indépendance du cabinet 
dans le choix de ses fournisseurs notamment pour 
ce qui relève de favoritisme ou de corruption.

La direction de l’audit interne ainsi que la direction de 
la gestion des risques (Risk Management) de KPMG 
mènent régulièrement des audits pour veiller au 
respect des règles essentielles à l’activité du cabinet.

Les collaborateurs susceptibles de réaliser un 
acte d’achat sont formés à l’outil de requête pour 
obtenir l’approbation nécessaire au démarrage ou 
à la poursuite de la relation commerciale avec un 
fournisseur.

Par ailleurs, la direction juridique assure un contrôle 
puisqu’aucune discussion contractuelle ne peut être 
déclenchée sans l’approbation formelle de l’entrée 
en relation. 

Une approbation a une durée de validité de trois ans 
et doit donc être renouvelée à l’issue de cette période. 
Tout renouvellement ou modification significative de 
l’achat auprès du fournisseur doit faire l’objet d’une 
nouvelle requête.
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Actions de sensibilisation 
et formation
KPMG propose une série de formations et de contenus 
pour sensibiliser les acheteurs - et tous les collaborateurs 
susceptibles d’être à l’initiative d’un acte d’achat - à la 
démarche d’achats responsables du cabinet, et renforcer 
ainsi son déploiement dans l’organisation.

La totalité de la direction des achats est formée aux achats 
responsables. La direction veille à expliciter les enjeux 
de cette démarche et à en faire une source de création 
de valeur auprès des autres directions. 

Chaque collaborateur de la direction des achats dispose 
d’objectifs de démarche responsable dans l’évaluation 
de sa performance.

Participation à la politique  
d’Inclusion de KPMG

La direction des achats est membre permanent du comité 
de pilotage mission Handicap de KPMG et développe 
l’activité auprès du secteur protégé dans le cadre 
de l’accord handicap du cabinet.

KPMG a signé un partenariat avec le réseau Gesat afin de 
poser un état des lieux précis des pratiques et d’identifier 
les opportunités à saisir, avec l’objectif de multiplier par deux 
a minima les dépenses auprès du secteur protégé d’ici fin 
2023, via notamment :

• l’intégration d’entreprises adaptées (EA) et 
d’établissements et services d’aide par le travail 
(ESAT) dans les soumissionnaires consultés lors 
des appels d’offres ;

• des référencements régionaux pour des prestations 
diverses ;

• le développement de la co-traitance avec les principaux 
fournisseurs.
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Dispositif de suivi des mesures mises en œuvre 
et l’évaluation de leur efficacité

La direction des achats a élaboré un tableau de bord 
consolidé des indicateurs extra-financiers qui permettra 
de piloter dès l’exercice fiscal 2023 la performance 
de ses pratiques en matière d’achats responsables 
et de trajectoire carbone.

Chacun de ces indicateurs sera suivi au regard de l’objectif 
initialement fixé, de sa progression dans le temps et 
en fonction des échéances fixées. Ce pilotage aidera 
à définir les plans d’actions correctifs pour atteindre 
les objectifs définis.

Risques liés à la santé financière et dépendance vis-à-vis de KPMG
La santé financière des fournisseurs est systématiquement 
analysée lors des appels d’offres pilotés par la direction 
des achats. Les soumissionnaires doivent fournir dans leur 
dossier de réponse les données financières permettant 
d’évaluer leur solvabilité et leur capacité à accueillir l’activité 
de KPMG sans générer un risque pour leur activité propre 
en cas de fin de la relation.

Un taux de dépendance est alors calculé en fonction du 
montant estimé du projet et de sa contribution au chiffre 
d’affaires du fournisseur, ce dernier ne devant pas dépasser 
30%. Ce taux est pris en considération à travers un critère 
pondéré dans l’évaluation globale.

KPMG entend généraliser cette analyse du risque financier à 
l’ensemble de ses fournisseurs et prévoit de s’équiper début 
2023 d’un outil d’analyse financière, fondé sur une base 
de données complète et fiable.

Afin de maintenir son évaluation des risques financiers 
à jour, KPMG réalisera un audit de sa base fournisseurs 
tous les deux ans.

Indicateurs d’achats responsables
• Pourcentage de fournisseurs en situation de dépendance 

économique.

• Pourcentage de fournisseurs dépendants 
économiquement ayant été sensibilisés à la nécessité 
de réduire le poids de KPMG dans leur chiffre d’affaires.

• Délai moyen des règlements.
Plus 20 points 
en 2022 pour 
le pilier Achats 
responsables 
(60/100)
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Risques liés à la performances RSE 
L’évaluation des fournisseurs en matière de RSE est 
principalement réalisée via un questionnaire transmis aux 
soumissionnaires dans le cadre des appels d’offres, par 
lequel ils sont invités à présenter leur politique sociale, 
environnementale et d’achats responsables.

La démarche RSE des fournisseurs dispose d’un volet 
spécifique dans les grilles d’analyses de KPMG et fait l’objet 
d’un critère de choix pondéré qui représente a minima 15% 
de la note globale.

Fin 2023, KPMG renforcera son évaluation des critères RSE 
et l’étendra à sa base de fournisseurs grâce à :

• la mise en place d’une plateforme externe spécialisée 
dans l’évaluation de la performance RSE, avec 
un questionnaire en ligne fondé sur des normes 
reconnues ;

• la signature par les fournisseurs de la Charte des achats, 
intégrée aux standards de consultation, signée par 
les soumissionnaires dans le cadre de leur réponse 
ou par les fournisseurs historiques. Ce document 
confirme leur adéquation avec les normes sociales 
et environnementales du cabinet.

Indicateurs d’achats 
responsables

• Nombre et pourcentage de 
fournisseurs évalués selon 
des critères RSE.

• Pourcentage de fournisseurs 
ayant signé la charte des 
achats responsables-code 
de conduite des fournisseurs 
de KPMG (et équivalent 
en valeur d’achat).

• Pourcentage des appels 
d’offres pilotés par la 
direction des achats 
intégrant des critères RSE.

• Pourcentage d’achats réalisés 
auprès du secteur adapté 
et protégé.
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Risques liés au respect du devoir de vigilance
Les fournisseurs sont tenus en amont de la relation - et 
dans les dispositions contractuelles par la suite - de déclarer 
à KPMG tout sous-traitant intervenant dans le cadre des 
missions pour le compte du cabinet. Ils s’engagent à 
imposer leurs propres engagements contractuels auprès 
de l’ensemble de leurs sous-traitants.

KPMG fait appel depuis plusieurs années à un tiers 
de confiance, chargé de récolter tous les six mois les 
documents obligatoires tels que l’attestation de vigilance 
URSSAF, l’extrait K-BIS, la liste des salariés étrangers 
soumis à autorisation de travail...

KPMG a développé un tableau de bord qui sert à superviser 
le taux de conformité de sa base de fournisseurs éligibles 
(ceux sollicités sur les douze derniers mois et dont 
les dépenses sont supérieures à 5 000 euros).

583 fournisseurs

Fin 2022, celle-ci comptait 

et un taux de conformité de 58,5%.
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Risques liés à la réputation 
des fournisseurs
Afin de mettre sous surveillance les risques réputationnels 
de ses fournisseurs, KPMG utilise un outil KYS (Know Your 
Supplier) reposant sur un modèle de risques fondé sur 
les facteurs suivants :

• finances ;

• localisation ;

• personnes publiquement exposées (PPE) ;

• réputation ;

• sanctions éventuelles ;

• structure juridique et identité du fournisseur.

Les rapports KYS font l’objet d’une analyse par une équipe 
dédiée à la conformité des relations avec les tiers et toute 
remédiation doit être approuvée par une personne habilitée 
à engager le cabinet. 

Risques liés à l’indépendance 
et aux conflits d’intérêts
KPMG aligne ses politiques et procédures d’audit interne 
avec les exigences de la loi Sapin II destinée à renforcer 
la transparence et la lutte contre la corruption et le trafic 
d’influence, tant dans la sphère publique que privée.

La direction de l’audit interne du cabinet a par ailleurs 
réalisé une cartographie des risques de corruption et 
mène régulièrement des audits pour s’assurer de la bonne 
application du code de conduite de KPMG.

Le cabinet dispose d’un outil de gestion des risques 
permettant d’évaluer les liens de dépendance qui pourraient 
intervenir dans l’acceptation d’une relation commerciale 
avec un fournisseur si celui-ci est par ailleurs client 
du cabinet.

Ainsi, toute relation dont le montant d’affaires dépasse 
30 000 € hors taxes doit faire l’objet d’une requête et 
obtenir un numéro d’approbation avant tout engagement 
avec ledit tiers.

Le pourcentage de la base des fournisseurs 
éligibles ayant fait l’objet d’un rapport KYS et de 
leur niveau de risque fait partie des indicateurs 
d’achats responsables.

Le pourcentage de la base des fournisseurs 
éligibles disposant d’un numéro d’approbation 
fait partie des indicateurs d’achats responsables.
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Des achats encadrés
Dans l’objectif d’atténuer les risques et de prévenir leur 
survenance, tous les actes d’achats auprès de fournisseurs 
sont encadrés par plusieurs politiques internes de KPMG :

• politique d’achats responsables ;

• charte des achats responsables - code de conduite 
des fournisseurs ;

• politique de cadeaux et d’invitations ;

• code de conduite international ;

• charte éthique.
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Responsabilités



Dispositif d’alerte
Le dispositif de déclenchement d’alerte fait partie intégrante 
de la version française du Code de conduite international 
de KPMG. Il répond aux exigences de la réglementation 
applicable. Ce dispositif est en vigueur depuis fin 2017 
et a été actualisé fin 2018 afin d’intégrer les évolutions 
réglementaires. Il a été élaboré en consultation avec les 
représentants du personnel. Il constitue un complément 
à la politique d’éthique de KPMG International. 

Le dispositif d’alerte est accessible à toute personne sans 
restriction. Il sert, le cas échéant, à faire part d’une conduite 
illégale ou inappropriée constatée au sein du groupe KPMG, 
en utilisant les services d’un prestataire dédié, accessible 
au choix par :

• une plateforme en ligne :  
www.connexionclearview.com ;

• une ligne avec serveur vocal (0800 914 592) disponible 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7 ;

• une adresse postale pour les signalements effectués 
par courrier.

Ces informations sont accessibles via l’intranet de KPMG 
et sur le site du cabinet. En particulier, toute suscipicion par 
un collaborateur d’atteinte grave ou potentiellement grave 
envers les droits humains et les libertés fondamentales, 
la santé et la sécurité des personnes, l’environnement, 
peut être signalée via ce dispositif d’alerte.

Lancer une alerte interne est un droit et aucun salarié 
ne peut être sanctionné, de quelque manière que ce soit, 
pour avoir lancé une alerte de bonne foi.
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Dispositif de suivi 
KPMG a mis en place un mécanisme d’alerte éthique, 
accessible en interne comme en externe. Les signalements 
sont réalisés via une interface opérée par un prestataire 
externe ce qui garantit l’anonymat du lanceur d’alerte tout 
en permettant d’échanger avec lui le cas échéant.

Les faits sont étudiés afin de décider si des mesures de 
sauvegarde, disciplinaires et/ou des procédures judiciaires 
sont appropriées à l’encontre de la ou des personnes faisant 
l’objet du signalement.

Un rapport est fait annuellement à la présidente du 
Directoire ainsi qu’au comité d’éthique, de déontologie et du 
statut des associés, par les personnes habilitées, faisant état 
de la nature des signalements reçus, de leur traitement, des 
résultats d’éventuelles enquêtes et des actions correctives 
mises en place.

Chaque année, le dispositif d’alerte éthique et son usage 
par les parties prenantes internes et externes de KPMG 
font l’objet d’une présentation devant le CSE. 

Au cours de l’exercice 2021/2022, 

6
signalements ont 
été remontés par les 
différents systèmes 
d’alerte évoqués dans 
le plan de vigilance.
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Conclusion
Comme il a été mentionné à plusieurs reprises 
dans ce plan de vigilance, KPMG s’inscrit 
dans une démarche de progrès quant à la 
formalisation des indicateurs de suivi des 
risques liés à son obligation de vigilance. 
Il est ainsi prévu au cours de l’année 2023 de 
poursuivre la mise en place des indicateurs et 
d’en étendre l’application à tout le périmètre 
de KPMG Associés, c’est-à-dire y compris 
ses principales filiales. D’autres points 
d’amélioration concerneront la meilleure 
définition des procédures d’évaluation des 
risques et d’atténuation de ces derniers.
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Dénomination sociale Adresse

KPMG ASSOCIES Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG S.A. Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG Expertise et conseil Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG CORPORATE FINANCE Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG CORPORATE FINANCE REAL ESTATE Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG FIDUCIAIRE DE FRANCE Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG AVOCATS Tour Europlaza, 20 avenue André Prothin 92400 PARIS LA DÉFENSE

SALUSTRO REYDEL Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

SCI KPMG E3 Metz Technopole, 2 rue Pierre Simon de Laplace 57078 METZ 

VERGNIAUD Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG AUDIT FS 1 Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG AUDIT IS Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG AUDIT NORD 36 rue Eugène Jacquet - 59705 MARCQ EN BAROEUL Cedex 

Dénomination des entités de KPMG en France
AN

NE
XE

S
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Dénomination sociale Adresse

KPMG AUDIT RHONE ALPES AUVERGNE 51 Rue Saint Cyr 69338 LYON Cedex 09

KPMG AUDIT SUD EST 480 avenue du Prado 13269 MARSEILLE Cedex 08

KPMG AUDIT OUEST 7 boulevard Albert Einstein 44311 NANTES Cedex 03

M.A.P. P. MICROECONOMIE APPLIQUÉE 2 square de l’Opéra – Louis Jouvet 75009 PARIS

CAREWAN 36 rue de Liège 75008 PARIS

KPMG DIGITAL SERVICES Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

KPMG TECH Tour Eqho, 2 avenue Gambetta 92066 PARIS LA DÉFENSE CEDEX
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